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CONVENTION' DES NATIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC ILLI-
CITE DE STUP1tFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

Adopt6e par la Conf6rence & sa 66me s6ance p16ni6re,
le 19 d6cembre 1988

Los Parties i la pr6sente Convention,

Profond6ment pr6occup6es par 11ampleur et 11augmentation de la

production, do la demands et du trafic illicites de stup6fianta et de

I Entree en vigueur le I 1 novembre 1990, soit le quatre-vingt-dixi~me jour ayant suivi Ia date du ddp6t aupr s du
Secrdtaire g6nral de I'Organisation des Nations Unies du vingti~me instrument de ratification, d'acceptation, d'appro-
bation ou d'adhsion, conform6ment au paragraphe I de l'article 29:

Date du ddMdt
de insrunent
de ratificationEtat ou d'adhdsion (a)

Baham as ............................................................. 30 janvier 1989
Bahreyin** ............................................................ 7 f~vrier 1990
Canada .............................................................. 5 juillet 1990
C hili ................................................................. 13 m ars 1990
Chine** .............................................................. 25 octobre 1989
Chypre** ............................................................. 25 m ai 1990
Emirats arabes unis .................................................... 12 avril 1990 a
Equateur ............................................................. 23 mars 1990
E spagne .............................................................. 13 aoat 1990
Etats-Unis d'Amdrique** ............................................... 20 f~vrier 1990
G hana ............................................................... 10 avril 1990
Inde ................................................................. 27 m ars 1990 a
Jordanie .............................................................. 16 avril 1990
M exique ............................................................. I I avril 1990
N icaragua ............................................................ 4 m ai 1990
N igeria ............................................................... 1 novem bre 1989
Q atar ................................................................ 4 m ai 1990 a
Republique ddmocratique allemande*. ** ................................. 21 fvrier 1990
SOngal .............................................................. 27 novem bre 1989
Togo ................................................................. Icr aoflt 1990

* Anterieurement A la prise d'effet de la ratification qui aurait dO avoir lieu le II novembre 1990,
la Rdpublique ddmocratique allemande a adh6re & Ia Rdpublique f6drale d'Allemagne avec effet au
3 octobre 1990.

Par Ia suite et avant l'entrde en vigueur de la Convention, les Etats suivants ont d6posE des instruments de
ratification ou adhesion:

Date du dcp6t
de linstrnwnent
de ratification

Etat ou d'adhision (a)
Bangladesh ........................................................... 11 octobre 1990

(Avec effet au 9 janvier 1991.)
Bhoutan .............................................................. 27 aoft 1990 a

(Avec effet au 25 novembre 1990.)
Bolivie** ............................................................. 20 aoflt 1990

(Avec effet au 18 novembre 1990.)
Ouganda ............................................................. 20 ao0t 1990 a

(Avec effet au 18 novembre 1990.)
Paraguay ............................................................. 23 aoflt 1990

(Avec effet au 21 novembre 1990.)
Rpublique socialiste sovi6tique de Bidlorussie ............................ 15 octobre 1990

(Aver effet au 13 janvier 1991.)
Tunisie. ... ................................. . ..... 20 septembre 1990

(Avec effet au 19 ddcembre 1990.)
** Voir p. 404 du present volume pour le texte des r6serves et d6clarations faites lors de la

ratification.
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substances psychotropes, qui constituent une menace grave pour la sant6 et 1s

bien-atro des individus et ont des effets nWfastes sur lea fondements

6conomiques, culturels et politiques de la soci6t6,

Profond6ment pr6occup6es aussi par lea effete d6vastateurs croissants du

trsfic illicite de stup6fiants et de substances psychotropes dana lea diverses

couches de la soci6t6, et plus particuli6rement par Is fait qua lea onfants

sont, dens de nombreuses r6gions du monde, exploit6s en tant quo consommateurs

sur le march6 de la drogue et utilie6s aux fins de la production, de la

distribution ot du comarce illicites de stup6fiants et de substances

psychotropes, ce qui constitue un denser d'une gravit6 incommensurable,

Reconnatsseant lea liens entre Ie trafic illicite ot d'autres activit6s

criminelles organis6es connexes qul sapent lea fondements de l6conomie

16gitime et menacent la stabilit6, l& s6curit6 ot la souverainet6 des Etats,

Reconnaissant aussi quo 1e trafic Illicite est une activit6 criminelle

internationalo dont l'61imination exige une attention urgente ot le rang do

priorit6 10 plus lev6,

Conscientes quo is trafic illicite est la source de gains financiers at

de fortunes importantes qul permettent aux organisations criminelles

transnationales de p6n6trer, contaminer ot corrompre lea structures do l'Etat,

les activlt6s commerctales et financi~res l6gitimes et la soct6t6 i tous los

niveaux,

R6solues i priver ceux qui so livrent au trafic illicit* du fruit do

lours activit6s criminelles et A supprimer ainet lour principal mobile,

D6sireuses dl61iminer los causes profondes du problbmo de 1'abus des

stup6flants et des substances psychotropes. notament Ie demands illicito de

ces stup6fients ot substances et los gains 6normes tir6s du trafic illicite,

Consid6rant quIll eat n6cessaire do prendre des mesures pour contr61er

certaines substances, y compris loa pr6curseurs, les produits chimiques et lea

solvents. qui sont utllis6es dens la fabrication do stup6flants et do

substances psychotropes ot dont la disponibilit6 a entraln6 un accrotssement

de 1a fabrication clandestine do ceo stup6fiants et substances,
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R6solues & am61iorer la cooperation internationale pour la ripression du

trafic illicite par mer.

Reconnaissant quo l'61imination du trafic illicite relbve de la

responsabllit6 collective de tous les Etats ot qu'une action coordonnde dane

le cadre de Is coop6ration internationale est n6cessaire & cette fin,

Reconnsissant la competence de VOrganisation des Nations Unies en

mati~re de contr6le des stup6fiants et des substances psychotropes et

souhaitant que les organismes Internationaux comp6tents en la matibre exercent

lour activit6 dane le cadre do cette Organisation,

R6affirmant leg principes directeurs does trait6s on vigusur relatifs aux

stup6fiant8 at aux substances psychotropes et 1s systkse do contrile 6tabli

par cos trait6s,

Reconnaissant la n6cessit6 de ronforcer at do compl6tor le mesuras

pr6vues dans la Convention unique our lea stup6ftants do 19611. dane cette

Convention telle quo modift6e par lo Protocols do 19722 portant amendement de

Is Convention unique our lea stupdfiants de 1961 at dane Is Convention do 19713

our lee substances psychotropes, afin do r6duire l'amplour St 116tendue du

trafic illicite St d'en attdnuer lee graves cons6quences.

Reconnaissant ausei qulil imports de renforcer et d'accrottre le moyens

juridiques efficaces de coopiration internationale en matiure p6nale pour

mettre fin aux activit6s criminelles internationales quo repr6sente le trafic

illicite,

D6sirant conclure une convention intornationale globale, efficace St

op6rationnelle visant sp6cifiquement i luttor contre le trafic illicite, dane

laquelle il soit tenu compte des divers aspects do l'onsemble du problime. en

particulier de ceux qui ne sont pas trait6s dane los instruments

internationaux existant dane le domaine des stup6fiants et des substances

psychotropes,

Conviennent de ce qui suit

I United Nations, Treaty Series, vol. 520, p. 151.2 Ibid, vol. 976, p. 105.
3 Ibid, vol. 1019, p. 175.
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Article Premier

DEFINITIONS

Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf s1 1. contexts exige

qu'il on soit autrement. les d~finitions ci-apr&s s'appliquent & toutes leg

dispositions do I& pr6sent. Convention :

a) Le terme "biens" d6signe tous lea types d'avoirs, corporals ou

incorporels, moubles ou immeubles. tangibles ou intangibles, ainsi quo los

actas juridiques ou documents attestant la propri6t6 de coo avoirs ou des

droits y relatifi;

b) Le terms "cocaier" d6signe touts esp~ce d'arbustes du genre

irythroxylon;

c) Le terme "Commission" d6signe la Commission des stup6fiants du

Conseil 6conomique et social de l'Organisation des Nations Unies;

d) Le terms "confiscation" d6signe Ia d6possession permanents de biens

sur d6cision d'un tribunal ou d'une autre autorit6 comp6tente;

e) Le terms "Conseil" d6signe le Conseil 6conomique et social do

l'Organisation des Nations Unies;

f) Lexpression "Convention do 1961" d6signe la Convention unique sur

les stup~fiants do 1961;

g) L'expression "Convention de 1961 tells quo modifi6e" d6signe la

Convention unique our le8 stup6fiants do 1961 tell* quo sodifi6e par to

Protocols de 1972 portent amendement de la Convention unique sur le

stup6fiants de 1961;

h) Lexpression "Convention do 1971" d6signe la Convention do 1971 sur

les substances psychotropes;

i) L'expression "Etat de transit" d6signe un Etat our 1e territoire

duquel des substances illicites - stup6fiants, substances psychotropes et
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substances nscrites au Tableau I et su Tableau II - sont d6plac6es et qui

nest ni le point d'origine ni la destination finale de cos substances;

j) Los tormes "Sol" ou "saistel" d6signent lVinterdiction temporaire du

transfert, do 18 conversion, do la disposition ou du mouvement do biens ou le

fait d'assumer temporairnment Ia garde ou 1e contr8le do bions our d6cision

d'un tribunal ou dunn autro autorit6 comp6tente;

k) L'ezpression "livraison surveill6e" d6signe los m6thodes consistent

A permettre le passage par le territoire dun ou do plusiours pays do

stup6fiants ou do substances psychotropes, do substances inscrites au

Tableau I ou au Tableau II annezAs J Ia pr6sente Convention, ou do substances

qui lour sont substitu6os, exp6di6s illicit eisnt ou suspect6s do V16tre. au su

et sous 1e contr6ie des autorit6s comp6tentes desdits pays, on vue

d'identifier lea personnes Impliqu6es dane la comission dos infractions

6tablies conform6ment au paragraphe 1 do Ilarticle 3 do la Convention;

1) Le tome "Organe" d6signe l'Organe international de contr6le des

stup6fiants 6tabli par la Convention unique our los stupflants do 1961 ot

cette Convention tells quo modifl6e par le Protocol. do 1972 portent

amendemnnt de la Convention unique sur los stup6fiants de 1961;

m) L'expression "pavot A opium" d6signe la plante de l'esp~ce Papaver

somniferum L.;

n) L'expression "plant. de cannabis" ddsigne toute plante du genre

cannabis;

o) Le terme "produit" d6signe tout bien provenant directement ou

indirectement do Is commission dlune infraction 6tablie conform6ment au

paragraphe 1 de Varticle 3 ou obtenu directement ou indirectement en la

conimettant;

p) Le terme "Secr6taire g6n6ral" d6signe le Secr6taire g6n6ral de

l'Organisation des Nations Unies;

q) Le terms "stup6fiant" d6signe toute substance, qulelle soit

d'origine naturelle ou do synth6se, figurant au Tableau I ou au Tableau II de

la Convention de 1961 et do I& Convention do 1961 tells quo modifi6e;
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r) L'expression "substance psychotrope" d6sisne touts substance,

qu'elle soit d'origine naturelle ou do synthise, on tout produit naturel du

Tableau I, II, III ou IV de I& Convention de 1971 sur les substances

psychotropes;

a) Les expressions "Tableau I" et "Tableau II" d6signent les listes de

substances annex6es i 1a pr6sente convention, qui pourront Atre modiflies de

temps & autre conform6ment & I'article 12;

t) L'expression "trafic illicite" d6signe les infractions vises aux

parasraphes 1 et 2 de harticle 3 de Ia pr6sente Convention;

u) L'expression "transporteur commercial" d6signe touts personne ou
entiti publique, priv6e ou autre qui assure le transport de personnes, de

biens ou de courrier i titre on6reux.

Article 2

PORTEE DE LA CONVENTION

1. L'objet de Ia pr6sente Convention est de promouvoir la coop6ration entre
les Parties do telle sort. qu'elles puissent s'attaquer avec plus d'efficacit6

aux divers aspects du trafic illicite des stup6fiants et des substances

psychotropes qui ont une dimension internationale. Dana Ilex6cution de leurs

obligations aux termes de la Convention, les Parties prennent les mesures

n~cessaires, y compris des mesures 16gislatives et r6glementaires compatibles

avec les dispositions fondamentales de leurs syst&mes lftislatifs internes

respectifs.

2. Les Parties ex6cutent leurs obligations au titre de 1e pr6sente

Convention d'une manibre compatible avec lea principes de l'6galit6 souveraine

et de lint6grit6 territoriale des Etats et avec celui de Ia non-intervention

dans lea affaires int6rieures d'autres Etats.

3. Touts Partie s'abstient d'exercer sur le territoire d'une autre Partie

une comp6tence ou des fonctions qui sont exclusivement r6serv6es aux autorit6s

do cette autre Partie par son droit interne.
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Article 3

INFRACTIONS ET SANCTIONS

1. Chaque Partie adopte les mesures n6cessairos pour conf6rer le caract6re

d'infractions p6nales conform6ment & son droit interne, lorique lact. a 6t6

coumis intentionnellement :

a) i) A Is production, i la fabrication, i Ilextraction, i la

pr6paration, & l'offre, & Is mise on vente. k la distribution,

A la vent., i la livraison & quolquo condition quo ce soit. au

courtage. & l'ezpidition, l lezp6dition on transit, au

transport, & V importation ou i l'exportation de tout

stup6fiant ou do toute substance psychotropo an violation des

dispositions de la Convention do 1961, de Is Convention do 1961

tells qua modifi6e ou de la Convention do 1971;

ii) A I& culture du pavot i opium, du cocaler ou do Is plant. de

cannabis aux fins do Ia production do stup6fiants on violation

des dispositions do I& Convention de 1961 at do is Convention

do 1961 tells quo modifi6e;

iii) A Is d~tention ou & l'achat do tout stupfiant ou de toute

substance psychotrope auz fins do l'une des activiths 6num6r~es

au sous-alin6a i) ci-dessus;

iv) A la fabrication, au transport ou & Is distribution

d'6quipements, de mat6riels ou de substances inscrites au

Tableau I et au Tableau I1, dont celui qui s'y livre sait

qu'ils doivent itre utilis6s dans ou pour Is culture, la

production ou Is fabrication illicites do stup6fiants ou de

substances psychotropes;

v) A Vorganlsation, & It direction ou au financment de lune dos

infractions 6num6r6os aux sous-alin6as i), ii). iti) ou iv)

ci-dessus;

b) i) A is conversion ou au transfert do biens dont celui qui s'y

livre sait qulils proviennent d'une des infractions 6tablies
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conformhment k V'altn6a a) du pr6sent paragraph* ou d'une

participation I aa comission, dens I* but do dissimuler ou do

d6guiser 11origine illicit. desdits bions ou d'alder tout.

personne qui eat implique dons Is €omimsion do Plune do com

infractions i 6chapper aux cons6quences juridiques do sea acte;

1i) A Ia dissimulation ou au d6guisement do 1. nature, do

l'origin, do l'emplacement, do I& disposition, du monvement,

ou do la propri6t6 rels de bions ou de droits y relatifs, dont

l'auteur salt qu'ils proviennent do l'une des infractions

6tablies conform6mont A l'alin6a a) du pr6sent paragraphe ou

d'une participation & une de ces infractions;

C) Sous r6serve de ses principes constitutionnels et des concepts

fondamentaux de son systime juridique,

I) A lacquisition, i Ia ditention ou i llutilisation do biens,

dont celui qui ls acquiert, ls d6tient ou les utilise salt,

au moment o6 il lea re~oit, quils proviennent de l'une des

infractions 6tablies conform6ment & l'alin6a a) du pr6sent

paragraphs ou de la participation & l'une do co infractions;

it) A Is d6tention d'6quipements. de mat6riels ou do substances

inscrites au Tableau I ou au Tableau II, dont colul qul los

d6tient salt qu'ils sont ou doivent atre utilim6s dans ou pour

1& culture, 1& production ou I& fabrication Illicites do

stup6flants ou do substances psychotropos;

ill) Au fait d'inciter ou d'mmener publiquement autrui, par quolque

moyen quo co molt, & commettre l'une des infractions 6tablies

conformiment an pr6sent article ou k faire illicitesent usage

do stup~fiantm ou do substances psychotropes;

iv) A i& participation & l'une des infractions 6tablies

conform6ment au pr6sent article on i tout* association,

entente, tentative on compliciti par fourniture d'une

assistance, d'une aide ou do consells en vue do sa cousmission.
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2. Sous rdserve de see principes constitutionnels et des concepts

fondamentaux de son systime juridique, cheque Partie adopts les mesures

n6cessaires pour conf6rer le caract6re d'infraction p6nale conform6ment & son

droit interne, lorsque Vacte a 6t6 commis intentionnellement. & l& d6tention

ot i Vachat do stup6fiants ot de substances psychotropes ot & la culture de

stup6fiants destin6s i la consommation personnelle en violation des

dispositions de Ia Convention de 1961. de Ia Convention do 1961 tells quo

modifi6e ou do Ia Convention de 1971.

3. La connaissance, l'intention ou la motivation n6cessaires on tent

qu'616ment d'une des infractions vis6es au paragraphs 1 du pr6sent article

pout Otre d6duite de circonstances factuelles objectives.

4. a) Chaque Partie rend le infractions 6tablies conform6ment au

paragraphs 1 du pr6sent article punissables do sanctions tenant compte do lour

gravit6. telles quo l'emprisonnement ou d'autres poines privatives do libert6,

l'imposition d'amendes et la confiscation;

b) Les Parties peuvent prdvoir quo, comma mesures compl6mentaires de la

condemnation ou de la sanction pinale prononc6es pour une infraction 6tablie

conform6ment au paragrapho 1 du pr6sent article, l'auteur do l'infraction soere

soumis & des mesures de traitement, d'6ducation, de postcure, do r6adaptation

ou de r6insertion socials;

c) Nonobstant le dispositions des alin6as pr6c6dents, dane les cas

appropri6s d'infractions do caractire mineur. lea Parties peuvent notamment

pr6voir, au lieu d'une condemnation ou d'une sanction p6nale, des mosures

d'6ducation, do r6edaptation ou de rhinsertion socials, ainsi que, lorsque

l'auteur de Vinfraction est un toxicomane, des mesures de traitement et de

postcure;

d) Les Parties peuvent pr6voir qua des mesures do traitement,

d'6ducation, de postcure, do r6adaptation ou do r6insertion socials do

Vauteur de l'infraction soit remplaceront la condemnation ou la peine

prononc6os du chef d'une infraction 6tablie conform6ment aux dispositions du

paragraphs 2 du pr6sent article, soit s'y ajouteront.

5. Los Parties font en sort. quo leur tribunaux ot autres autorit6s

comp6tentes puissant tenir compte do circonstances factuelles conf6rant une

Vol. 1582, 1-27627
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particuliare gravit6 aux infractions 6tablies conform6maent au paragraphs 1 du

pr6sent article, tellos quo :

a) La participation i la commission do 1'infraction d'uno organisation

do malfaiteurs i laquelle lauteur de l1infraction appartient;

b) La participation de Vautaur do lVinfraction & d'autres activit6s

criminolles organis6es internationales;

c) La participation de l'auteur de.l'infraction & d'autres activitls

ill6gales facilit6es par la commission de 1'infraction;

d) L'usage de la violence ou d'armes par Vauteur de Vinfraction;

o) Le fait que Vauteur do lPinfraction assume une charge publique et

qua V infraction ost li6e & ladite charge;

0 La victimisation ou l'utilsation de mineurs;

g) Le fait que P infraction a 6t commise dans un 6tablissement

p6nitentiaire, dana un 6tablissement d'ensignement. dane un centre de

services sociauz ou dens leur voisinage lmm6diat ou on d'autres lieux oil des

6collers at des 6tudiants so livrent & des activit6s 6ducatives. sportives ou

sociales;

h) Dens la mesure ob Is droit interne d'uno Partie I. permet, les

condemnations ant6riouros. on particulier pour des infractions analogues, dane

10 pays ou & l16tranger.

6. Los Parties soefforcent do fairs en sorts quo tout pouvoir judiciairo

discr6tionnaire confdrd par leur droit interne ot aff6rent aux poursuitos

judictaires engag6es contre des Individus pour dos infractions 6tablies

conform6ment au pr6sent article soit exerc6 do fagon & optimisor l'officacit6
des mesures de d6tection et do r6pression pour ce qui eat des infractions on

question. compto dGment tenu do l& n6cessit6 d'xercer un effet dissuasif en

ce qui concerns leur commission.

7. Les Parties s'assurent quo leurs tribunaux ou autres autorit6s
comp6tentes prennent on consid6ratlon la gravit6 des infractions 6num6ries au
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paregraphe 1 du pr6sent article et los circonstances vis6es au paragraphe 5 du

pr6sent article lorsqu'elles envisagent l'&ventualit6 d'une lib6ratiou

anticip6e ou conditionnelle de personnes reconnues coupables do ces

infractions.

8. Lorsqu'il y a lieu, cheque Partie ditermine dans le cadre de son droit

interne une p~riode de prescription prolongse au cours de laquolle des

poursuites peuvent Atre enga4es du chef d'une des infractions 6tablies

conformnment au paragraphe 1 du pr~sent article. Catte p~riode sere plus

longue loreque Vauteur pr~sum6 de llinfraction s'est soustrait & la justice.

9. Cheque Partie prend. conform~ment & son systems Juridique, les mesures

epproprites afin qua toute personne accus6e ou reconnue coupable d'une

infraction 6tablie conform~ment au paragraphe 1 du pr6sent article qui so

trouve sur son territoire assiste au d6roulement de la proc~dure p6nale

n6cessaire.

10. Aux fins do la coop~ration entre lea Parties en vertu do Ia pr6sente

Convention. et en particulier do la coopdration en vertu dos articles 5. 6, 7

et 9, les infractions 6tablies conform6ment au pr6sent article no sont pas

consid~r~es come des infractions fiscales ou politique. ni consid6ries come

ayant des motifs politiques. sans pr6judice des limites constitutionnelles et

do la 16gislation fondamentale des Parties.

11. Aucune disposition du pr6sent article ne ports atteinte au principe salon

lequel la d6finition des infractions qui y sont vis6es et des moyons

juridiques do d6fense y relatifs rel~ve exclusivement du droit interne do

cheque Partie et salon lequel lesdites infractions sent poursuivies et puntes

conformiment audit droit.

Article 4

COMPETENCE

1. Chaque Partie

a) Adopts les mesures nicessaires pour 6tablir a* compdtence en ce qul

concerne les infractions qu'elle a 6tablies conformament au paragraphs 1 de

l'article 3 lorsque :

Vol. 1582. 1-27627



220 United Nations - Teaty Series o Nations Unies - Recueil des Traitis 1990

I) L'infractlon a 6t6 commiss sur son torritoiro;

ii) L'Infractiob a 6t6 commtso & bard d'un navive battant son

pavillon ou dn a6ronef towatriculd conform1-eat I sn

16gislation au moment o5 Vinfraction a 6t6 combIse;

b) Pout adopter ls assures n6cossairea pour 6tablir sa comp6tence an

ce qui concerns leos infractions qu'ell. a 6tablies conformisent au

paragraphs 1 de 1article 3 lorsque :

i) L'infractlon a 6t comie par un do sea natlonaux ou par une

personne r6aidant habituelleument sur son torritotre;

Ii) L'infraction a 6t6 camalse i bord d'un navire contre loquel

cette Partie a 6t& autora6so & prendro des mesures approprl6es

on vertu do l'article 17. sous r6sorve quo cette comp6tence no

soit ezerc6e quo our Ia base des accords ou arrangements vis6s

aux paragraphos 4 et 9 dudit article;

iii) Linfraction eat l'une de call.s qul sont 6tablies conformhmnt

& Valin6a c) iv) du paragraph. 1 do Varticle 3 et a 6t

commise hors do son torritoire en vue do I& commission sur son

torritoire d'une des infractions 6tabltie conformhment an

paragraph. 1 do Varticle 3.

2. Chaque Partia :

a) Adopte auuui leo assures n6cosaires pour 6tablir a comp6tence on

co qu! concerns les infractions que*lle a 6tablios conform6ment au

paragraph. 1 de l'article 3 lorsque l'auteur prhsum6 do Vinfraction so trouve

sur son territoire ot qu'olle no l'extrado pas vars 10 territoire dlune autre

Portie au motif :

I) Quo Vinfraction a 6t commise sur son torritoire ou I bard

d'un navire battant son pavillon ou d'un a6ronef immatrIcul6

conformhment i sa 16gislation au moment ob 1'infraction a 6t

ciuais, ou

10) Quo V'infractiu a Wt couguiso par un do sea nationaux;
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b) Pout aussi adopter lee maures n6cessairos pour 6tablir sa

comp6teonce n ce qui concerns lea infractions quelle a 6tablies conform6ment

au parasraphs 1 do l'article 3 lorsque l'auteur pr6sum6 de P'infraction ae

trouvo sur son torritoire at qu'elle no Vlextrade pas vers Io torritoire d'une

autre Portia.

3. La pr6sente Convention noezclut l'exercice d'aucune comp6tence en mati6re

pinale 6tablie par une Portia conformament i son droit interne.

Article 5

CONFISCATION

1. Chaquo Partie adopt* lox assures qut so rdvblent n6cessairos pour

pormottro I& confiscation :

a) Des produits tir6s d'infractionc 6tablies conform6ment su

paragraphs I do l'articlo 3 ou des bions dont 1 valour correspond & cello

desdits prodults;

b) Des stup6fiants, substances psychotropec, mat6riels at 6quipements

ou autres instruments utills6s ou destin6s & &tre utilis6s do quolque mantire

qua ce solt pour les infractions 6tablies conform6ment au paragrapho I de

1'article 3.

2. Chaque Partie adopt. en outre le moaures qut so r6v6lent n6cessaires

pour permettre i sa autorit6s compitentes dlidentifier, de d6tecter et de

seler ou saluir les produits, lea biens. lea instruments ou toutes autres

choses vis6s au paragraphe I du present article aux fins de confiscation

6ventuelle.

3. Pour pouvoir appliquer les mesures pr6vues au pr6sent article. chaque

Partie habilito sea tribunaux ou autres autorit6s comp6tentes & ordonner 1.

production ou la ealse de documents bancaires, financiers ou conmerciaux.

Les Parties ne peuvent Invoquer lo secret bancaire pour refuser do donner

effet aux dispositions du pr6sent paragraphe.
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4. a) Lorsqu'une demande eat fatte en vertu du pr6sent article par une

autre Partie qui a comp6tence pour connaitre d'une infraction 6tablie

conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3, la Partie sur le territoire de

laquelle sont situ6s des produits, des biens, des instruments ou toutes autres

choses vis6s au paragraphs 1 du pr6sent article :

i) Tranamet la demands & se autorit6s comp6tentes en vue do faire

prononcer une d6cislon do confiscation et, si cette d6cision

Intervient, la fait e6cuter, ou

ii) Transmet & sea autorit6s comp6tente, afin qu'elle soit ex6cut~e

dans lee llmites de I. demands, la d6cislon de confiscation

prise par la Partie requirante conform6ment au paragraphs 1 du

pr6sent article, pour ce qui eat des produits, des bions, des

instruments ou toutes autres choses visis au paragraphe 1 situ~s

sur le territoire do la Partie requise;

b) Lorsqu'une demands eat falte en vertu du pr6eent article par une

autre Partie qui a comp6tence pour connaitre d'une infraction 6table

conform6ment au paragraphe 1 do Particle 3, la Partie requise prend des

mesures pour identifier, d6tecter ot eler ou satsir lea produits, lo biens.

lea instruments ou toutes autres choses vis6s au paragraph. 1 du pr6sent

article, aux fins de confiscation 6ventuelle ordonn6e soit par la Partle

requ6rante, sott, suite i une demands formul6e en vertu de l'alin6a a) du

prisent paragraphe, par la Partie requise;

c) Los d6cisions ou mesures pr6vues aux alin6as a) et b) du pr6sent

paragraphe sont prises par la Partie requise conformiment A son droit interne

et selon lea dispositions dudit droit, et conform6ment i sas r6gles de

proc6dure ou i tout trait6, accord ou arrangement bilat6ral ou multilat6ral la

liant i la Partie requ6rante;

d) Les dispositions des paragraphes 6 & 19 do l'article 7 slappliquent

mutatis mutandis. Outre los renseignements vis6s au paragraphe 10 de

V article 7. loa demandes faites conform6ment au pr6sent article contiennent

lea renseignements suivants :

I) Lorsque la demande rel6ve de Valin6a a) i) du prisent

paragraphe. une description des biens i confisquer et un expos6
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des faits sur lesquels se fonds la Partie requ6rante qui

permette i 1. Partie requlse de faire prononcer une d6cison de

confiscation dans I. cadre de son droit interne;

it) Loreque la demands relbve de laltn6a a) it), une cople

16galement admissible de la d6clsion de confiscation rendue par

la Partie requ6ranto sur laquelle I& demands oat fond6e, un

expos6 des faits, et des rensoignoments indiquant dans quelles

limites 11 eat demand6 d'ex6cuter la d6ciston;

iMl) Lorsque 1a demands relive de l'alin6a b), un expos6 des faits

sur lesquels so fonds 1& Partle requ6rante ot une description

des mesures demand6es;

e) Chaque Partie comunique au Socr6taire g6n6ral 1n text. do sos lois

et r6glemonts qui donnnt offet au pr6sent paragraphs ainsi quo Is text do

touts modification ult6riourement apport6e & ces lots ot rglements;

f) Si une Partle d6cide do subordonner l'adoption des mosures vis6og

aux altnAas a) ot b) du pr6sent paragraphs & l'existence d'un trait6 an la

matibre, ello consid6re la pr6sente Convention comme une base conventionnolle

n6cessaire ot suffisante;

S) Los Parties s'efforcent do conclure des trait6s, accords ou

arrangements btlat6raux ot multilat6raux afin de renforcer l'efficacit6 do la

coop6ration internationale aux fins du prisent article.

5. a) Touts Partie qui confisque des produits ou des biens on application

du paragraphs 1 ou du paragraphs 4 du prisent article en dispose conform6ment

& son droit interne ot & ses proc6dures administratives;

b) Lorsqu'une Partie aSit i la demands d'une autre Partie en

application du pr6sent article, elle peut envisager sp6clalement de conclure

des accords pr6voyant :

i) Do verser la valour de ces produits ot biens, ou lee fonds

provenant do leur vents, ou une partie substantiolle do ls

valeur desdits produits et btens, i des organismes

intergouvernementaux sp6cialis6s dans la lutte contra Is trafic

Vol. 1582, 1-27627



224 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 1990

illicit. at labus des stupdfiants ot does substances

psychotropeu;

it) Do partager vec d'autres Parties, syat6aatiqueeaet Cn au cos

per cas., cos produits ou cos biens. on los fonds provenant do

lour vent*. confor muat & son droit interne. son proc6dutqw

adatnistrativoa ou &u accord* btlat6raux on sultilat6raux

conclus a cott* fin.

6. ) Si dos produits out 6t6 transforas ou convortis on d'autroa bioas,

coo blah pouvont fairs lobjet doe osurS vta6es au pr6soat article on lieu

at place do cos produits;

b) Si dos produita ont 6t6 Ai6s & dos bions acquis 16itiaoouent, cos

blons, sans pr6judico do tonus pouvoirs do saisto ou do get, pouvont tre

confisquis k concurrence do 1. velour ostiu6e dos produit. qui y out 6t4 d&16a;

c) Les revenus et autres avantagos tir6s

I) Des produits,

it) Des bons en lesquels cos produits ant 6t6 transforuhs ou

convortis. ou

iii) Dos bions auzquels out 6t6 mud6s des produlta

peuvent ausi faire l'objot des misuros vis6os am prsent article do Is maw

nani~ro at done la mime mesuro qua dos produits.

7. Chaque Partie pout onvisagor do renversnr l charge do Is prouve on co

qua concerne Vorisins licito dos produits pr6mu.6a on autros bious pouvant

faire l'objet d'une confiscation, dana I&msure o6 cola et conform auz

principes do son droit interne at & l& nature do la prociduro judiclaire et

des autras proc6durea.

8. L'intorpr6tation des dispositions du pr6sent article no dolt on aucun cas

porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.
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9. Aucune disposition du pr6sent article no port* attaints au principe elon

lequel lea mosures qui y sont viskes sont d6finies at ez6cut6es conform6ment

au droit interne de cheque Partie et selon lox dispositions dudit droit.

Article 6

EXTRADITION

1. Lo pr6sont article s'applique aux infractions 6tablies par lo Parties

conform6mout au parasraphe I do 1'article 3.

2. Chacuno dos infractions auzquellos s'applique l. pr6aont article out do

plain droit incluose done tout trait6 d'oztradition en visuour entre lea

Parties en tant qu'infraction dont lauteur pout 6tro oxtrad6. Los Parties

songagent I tnclure cos infractions an taut qu'linfractions dont Vauteur pout

atre extradi dem tout trait6 d'extradition qu'elles concluront.

3. Si une Partle qui subordonno lextradition & V1oxistence d'un trait6

re;oit une demands d'oxtradition d'un. Partia avoc laquelle oll* na pas

conclu pareil trait6, elle pout consid6ror la pr6sente Convention come la

base l6ale de l1extradition pour lea infractions auxquolles l pr6sent

article slapplique. Les Parties qui ont besoin do maures liislatives

d6tsill6es pour pouvoir utiliser 1. pr6sente Convention on tant quo base

l6gale de Vextradition envisageront ladoption do telles mesures.

4. Les Parties qui no subordonnent pam llextradition & l'&exitence d'un

trait6 reconnaissent entre elles aux infractions auxquelles le pr6sent article

s'applique lo caract6re d'infractions dont l'auteur pout tre oxtrad6.

5. Lextradition est subordonnde auz conditions pr6vues par le droit do la

Partie requise ou par lo trait6s d'extradition applicables, y compris lo

motifs pour lesquels 1 Partie requise pout refuser l'extradition.

6. .Lorsqu'elle examine le demandes rogues en application du pr6sent

article. la Partie requise pout refuser d'y fairs droit mt so autorit6s

judiciaires ou autres autorit6u comp6tentes out do s6riouses raisons do ponser

qua Vlextradition facilitorait l'ozorcice do poursuitos ou limpostiotn d'une

sanction pdnale & Vencontro d'uno personne on ratison do a& race, do ma
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religion, de sa nationalit6 ou de sos opinions politiques. ou causerait un

pr6judice pour l'une quelconque do cos raisons i une personne miss en cause

par la demands.

7. Los Parties sefforcent dlacc6l6rer lea procedures dlextradition ot de

simplifier los exigences en mati6re de preuve y relatives on co qui concerns

los infractions auquelles le pr6sent article slapplique.

8. Sous r6serve des dispositions de son droit interne et des trait6s

dextradition qu'elle a conclus, la Partie requise peut. & la demands de Ia

Partie requ~rante et s1 ele estime quo los circonstances 10 justifient et

qu'll y a urgence. placer en d6tention une personne pr~sente sur son

territoire dont l'extradition est demand6e, ou prendre & son 6gard toutes

autres mesures approprijes pour assurer sa prdsence lors de la procedure

d'extradition.

9. Sans prijudice de l'exercice de la competence p~nale 4tablie conform6ment

i son droit interne, une Partie sur le territoire de laquelle se trouve

l'auteur pr~sum6 d'une infraction doit

a) Si, pour les motifs 6nonces A lalin6a a) du paragraphs 2 do

V'article 4, ella no l'extrade pas pour une infraction 6tablie conform~ment au

paragraphe 1 de Varticle 3, soumottre l'affaire i sea autorit6s comp6tentes

pour lVexercice de laction p6nale. & moins qulil nen soit convenu autrement

avec la Partie requ6rante;

b) SI ella no lextrade pas pour une tells infraction et qu'elle a

itabli sa comp6tence en ce qui concerne cette infraction conform6ment &

l'alin6a b) du paragraphe 2 de l'article 4. soumettre l'affaire & ses

autorit6s compdtentes pour l'exercice de l'action p6nale, i moins quo la

Partie requ6ranto no demands qu'il en solt autrement afin do pr6Aserver ma

comp6tence 16lgitime.

10. Si 1'extradition, demand6o aux fins doex6cution d'une poin., out rofumAe

parc. quo la personne falsant l'objet de cotte demands est un national do Ia

Partie requiso, cello-cl, si sa 16gislation le lul permet, on conformit6 avoc

les prescriptions do carte 16gislation et i la demande de la Partie

requdrante, envisagera de faire executor elle-mame la peine qui a tA
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prononc6e conform6ment la 16lgislation de Is Partie requ6ranto ou 1. reliquat

do cotte peine.

11. Les Parties sO'efforcent de conclure des accords bilat6raux at

multilat6raux pour permettre 'extradition ou pour on accroltre l'efficacit6.

12. Les Parties peuvent envisaser de conclure des accords bilatdraux ou

multilat6rauz. portent sur des points particuliers ou de caractbre g6n6ral.

relatifs au transfort dans lout pays des personne8 condamn6os & des p.ines

d'emprisonnoment ou autres peinos privatives do libert6 du chef des

infractions auzquelles Is pr68ent article slapplique. sfin qu'elles puissant y

purser le rests do lour paine.

Article 7

ZNTRAIDE JUDICIAIRE

1. Los Parties s'accordent mutuellement, conformiment au pr6sent article,

l'entraide judiciatre I& plus 6tendue pour toutes enqu6tes, poursuites p6nales

et proc6dures judicistros concernant les infractions 6tablies conformiment au

paragraphe 1 de l'article 3.

2. Loentraide judiclaire qui set accord6e en application du pr6sent article

peut itre demandie aux fins suivantes :

a) Recueillir des t6moignages ou des d6positions;

b) Signifier des actes judiciatres;

c) Effectuer des perquisitions et des saisies;

d) Examiner des objets ot visiter des lieuz;

0) Fournir des informations et des plices A conviction;

f) Fournir des originaux ou des copies certifi6ea conformos de

documents ot dossiers pertinents. y compris des rolav6s bancaires, documents

comptables, dossiers do soci6t6a et documents coimorciaux;
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S) Identifier ou d6tecter des produits, des bloas, des instruments on

d'autres chases afin do rocuoillir des 616ments do preuve.

3. Los Parties pouvent s'accorder entre elles touto autra form d'ontraide

judictaire eutoris6e par 1. drot interne do la Partie requise.

4. Sur demands, lea Parties facilitent ou encouragent, dons Is mesure

compatible avec leur 16gislation et leur pratique internes, Is pr6sentation ou

I& miss A disposition de personnes, y compris do d6tenus qua acceptent

d'apporter leur concours A Venquite ou de participer & la proc6dure.

5. Los Parties no peuvent invoquer lo secret bencatre pour refuser

Ventraide judiciaire pr6vue au pr6sent article.

6. Los dispositions du pr6sent article naffectent on rien lea obligations

d6coulant de tout autre treit6 bilat6ral ou multilat6ral r6gissant ou devant

r6gir. entibrement ou partiellement, Ventraide judiciare en mati6re p6nale.

7. Los paragraphes 8 k 19 du prisent article sont applicables aux demandes

faites conform6ment au pr6sent article t los Parties on question no sont pas

li6es par un trait6 d'entraide judiclaire. Si con Parties sont liu6s par un

tel trait6, los dispositions correspondantes do co trait6 sont applicables, i

moins quo lea Parties no conviennent d'appliquer i lour place le, dispositions

des paragraphes 8 A 19 du pr6saent article.

8. Les Parties d6signent une autorit6 ou, si besoin est. des autorit6s qui

ont Ia responsabilit6 et le pouvoir de r6pondre aux demandes d'entraide

judiciaire ou do lea transuettre aux autonrit6s coup6tentns pour ez6cution.

L'autorit6 ou lea autorit6s d6sign6es A cotte fin font l'objet d'une

notification adress6e au Secr6taire $6n6ral. La transmission des demandes

doentraide judictaire et de touts communication y relative so fat entre lea

autorit6s d6sign6es par lea Parties; la prdsente disposition slentend sans

pr6judice du droit do touts Partie d'exiger qua cos demandes et communications

lui soient adress6es par le voie diplomatique at, dens des cao urgents, at lea

Parties en convionnent, par l'interm6diaire de l'OIPC/Interpol ai cela oat

possible.

9. Les demandes sont adress6es par 6crit, dans uno langue acceptable pour la

Partie requise. La ou los langues acceptables pour cheque Pattie sont
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notifl4es au Socr6taire $6n6ral. En cas d'urgence ot at lea Parties en

conviennent. lea demandes peuvent 6tre faites oralement, mate doivent Atre

confirmdes sans d6lai par 6crit.

10. Lee demandes d'entraide judicaire dolvent contenir lea renseignoments

suivants :

a) La d6signation de llautortt6 dont 6mane La demandn;

b) L'objet et Ia nature de Venqute, des poursultes pnales ou de Is

proc6dure judiciaire auxquelles so rapporte la demands et le nom ot le

fonctions de Vautorit6 qul en et charg6e;

C) Un r~sumd des faits pertinents. sauf pour le demandes adress6es aux

fins do la signification d'actes judiclatres;

d) Une description de l'assistance requise et le d6tail de toute

proc6dure particulikre que la Partie requ6rante souhaite voir appliquer;

e) Si possible, lidentit6. l'adresse et la nationalit6 de toute

personne vis6e; et

f) Le but dens lequel Is timoignage, les renseignements ou lea mesures

sont demandds.

11. La Partie requise peut demander un cqmpl~ment d'information lorsque cola

lui parait ndcessatre pour ex6cuter la demande conformAment i sa 16gislation

ou lorsque cola pout faciliter llex6cution de la demande.

12. Toute demands eat ex6cut6e conformdment A ia 16gielation do la Partle

requise ot, dane la mesure oO cola no contrevient pas I ladite l6gislation, ot

lorsque cela eat possible, conformiment aux proc6dures sp6cifi6es dana la

demande.

13. La Partie requ6rante no communique ni nutillse lea informations ou los

t~moignages fournis par La Partie requise pour des enqultes, des poursuites

p6nales ou des proc6dures judiciaires autres qua celzes vis6es dens la demande

sans le consentement pr6alable de la Partie requise.
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14. La Partie requ6rante pout ezger quo Is Partie requise garde I. secret

our Ia demadde ot so tenour, sauf dans la mesure n6cessaire pour y donner

offet. Si Is Partie requise no pout satisfairo i cotte exigence, 0110 on

informe sans d6lai Is Partie requ6rante.

15. L'ontraide judicisire pout tre refus6e

a) Si Is demande n'est pas faite conform6ment aux dispositions du

pr6sent article;

b) Si Is Partie requise estime que loex~cution de Is demande peut

porter atteinte i so souverainet6. i so s6curlt6, & son ordre public ou A

d'autres int6ritsoessentiels;

c) Au cas o6 la 16gislation de la Partie requise interdirait i ses

autoritis do prendre les mesures demand6es s'll s'6tait agi d'une infraction

analogue eyant fait l'objet d'une enquite, de poursuites p6nales ou d'une

proc6dure judiciaire dons io cadre do leur propre comp6tencn;

d) Au coo o6 ii serait contraire au syst6me juridique do la Partle

requise concernant l'entraide judiciatre d'accepter I& demande.

16. Tout refus d'entraide judictaire dolt atre mottv6.

17. Lentraide judiciaire pout 1tre diff6r6e par Is Partie requise au motif

qu'elle ontraverait une enquite, des poursuites pnalse ou une proc6dure

judiciaire on cours. En pareil cas, is Partie requise consults Is Partie

requ6rante afin de d6torminer at cotes entraide pout encore 8tre fournte aux

conditions jug6os n6ceosairos par I& Partie requiso.

18. Un t6moin. un expert on une autre porsonne qut consent & d6poser au cour

d'une proc6dure ou i collaborer & une onquite, & des poursuites p6nales ou &

une proc6dure judictatre our le torritoire do Is Partie requ6rante no sera nt

poursuivi, ni d6tonu, ni puni, ni soumis i aucune autre restriction de s&

libert6 personnello our ce torritoire pour des actes, omissions ou

condamnations ant6rieurs & son d~part du torritoire de Is Partie requise.

Cette imnunit6 cessera lorsque le timoin. lexpert ou ladite personne, ayant

eu, pour une p6riode de 15 jours cons6cutifs ou pour toute autre p6riode

convenue par les Parties. i compter de la date & laquelle ile ont 6t6
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officiellement inform6s que lout pr6sence n'6tait plus requise par les

autorit6s judiciaires, la possibtllt6 de quitter le territoire, y seront

n6anmoins demeur~s volontairement ou, Vayant quitt6, y seront revenus de leur

plein Sr6.

19. Los fral ordinairos oncourus pour ex6cuter une demands sont & la charge

do la Partt requise i moths qu'il nen soit convonu autroment entre les

Parties concern6es. Lorsque des d6penses importantes ou extraordlnaires sont

ou se r6v6lent ult6riourement n6cessalres pour ex6cuter la demande, leg

Parties so consulteront pour fixer les conditions solon lesquelles la demande

sera ex~cut6e ainst que la manlre dont les fraiInstent assum6s.

20. Les Parties onvisagent, le cas 6ch6ant, la possibilit6 do conclure des

accords ou des arrangements bllat6raux ou multllat6raux qul servent los

objectifs des dispositions du pr6sent article, lout donnent un effet pratique

ou les ronforcent.

Article 8

TRANSFERT DES PROCEDURES REPRESSIVES

Les Parties envisageront la possibilitA do so transf6rer leo procidures

r6pressives relatives aux infractions 6tablies conform6ment au paragraph. I do

larticle 3 dans los cas ob ce transfort esat n6cessaire dans l'int6rt d'une

bonne administration do la justice.

Article 9

AUTRES FORKES DE COOPERATION ET FORMATION

1. Les Parties coopbrent 6troitomont, conform6ment A louts syst&mes

juridiques et administratifs respectifs. on vue de ronforcer l'efficacit6 de

Vaction de d6tection et de r6pression visant & mettre fin i la commission des

infractions 6tablies conform6ment au paragraphe 1 do l'article 3. En

particulier, sur la base d'accords ou d'arrangements bilat6raux ou

wultilat6raux :
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a) Elles 6tablissent et maintiennent des canaux de communication entre

lea organismes et services nationaux comp6tents en vue de faciliter 16change

nOr at rapide do renseisnements concernant tous lea aspects des infractions

6tablies conform6ment au paragraphe 1 de 1'article 3, y compris. ai lea

Parties Int6ress6es le jugent appropr16, lea liens do co trafic avec d'autres

activit6s d6lictueuses;

b) Elles coop~rent entre elles, s'agissant dinfractions 6tablies

conform6ment au paragraphe 1 do l'article 3 at ayant un caractbre

international, en menant des enquites concernant :

i) L'identit6C le lieu oi se trouvent et les activit6s qu'exercent des

personnes soupqonn6es des infractions 6tablies conform6ment au

paragraphe 1 de Varticle 3;

ii) Le mouvement des produits et des biens provenant de Ia commission

desdites infractions;

tii) Le mouvement des stupifiants, substances psychotropes, substances

inscrites au Tableau I et au Tableau II do la prdsente Convention et

instruments utiliss ou destin6s & 6tre utilia6s dana la commission

do coo infractions;

c) Lorsqu'il y a lieu at at cola nest pas contraire A leur droit

interne, elles cr6ent, compte tenu do la n6cessit6 do prot6ser la s6curit6 des

personnes at des op6rations, des 6quipes mixtes charg6en de mettre en oeuvre

le dispositions du pr6sent paragraphe. Los agents de toute Partie membres do

telles 6quipes se conforment aux indications des autorit6s comp6tentes de la

Partie our le territoire de laquelle llop6ration se d6roule. Dana tous ces

cas, les Parties int6ress6es veillent & ce quo soit pleinement respectie la

souverainet6 de Ia Partie nur le territoire de laquells l'op6ration se d6roule;

d) Elles fournissent, lorsqu'll y a lieu, les quantit6s n6cessaires de

substances A des fins d'analyse ou d'enquate;.

e) Elles facilitent une coordination efficace entre leurs organismes et

services compltnts at favorisent l'6change de personnel et d'experts, y

compris le d6tachement d'agents de liaison.
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2. Vans Is mesure o6 cela eat n6cessaire, chaque Partie institue. d6veloppe

ou am6liore des programmes do formation sp6cifiques A l'intention des membres

de sea services do d6tection et do r6presslon et outres personnels, y compris

les agents des douanes, charg6s do is r6pression des infractions 6tablies

conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3. Ces programes davront porter

notamment sur lea points suivents :

a) Les m6thodes employ6es pour d6tecter ot r6primer lea infractions

6tablies conform6ment au paragraphs 1 de i'article 3;

b) Les itin6raires empruntds ot le techniques employ6ex par lea

personnes soupgonn6es des infractions Atablies conform6aent au paragraphe 1 do

l'article 3, en particulier dans los Rtats de transit, ot lea asures de lutte

appropri6es;

c) Le contr8le de l'importation et do l'ezportation des stup6fiants,

substances psychotropes ot substances tnscrites aq Tableau I ot au Tableau I1;

d) La d6tection et lo contr6le du mouvement des produits ot des biens

provenant de i& commission des infractions 6tablies conform6mont au

paragraphs 1 de l'article 3, ot des stup6fiants, substances psychotropes,

substances nscrites au Tableau I ot au Tableau II et instruments utilis6s ou

destin6s i Atre utilts6As pour commettre lesdites infractions;

e) Les m6thodes employ6es pour transf6rer, dissimuler ou d6guiser coo

prodults, blons et instruments;

f) Le rassemblement des 616ments de preuve;

S) Les techniques de contr6le dans les zones franches ot lea ports

francs;

h) Les techniques modernes de d6tection et de r6pression.

3. Les Parties soentraident pour planifior et ex6cuter des programmes de

formation ot do recherche leur permettant d'6changer des connatssances

sp6cialis6es dans lea domaines vis6s au paragraphs 2 du pr6sent article ot, A

cette fin, organtsent aussi, lorsqu'ltl y a lieu, des conf6rences et s~minaires

r6gionaux et internationaux pour stimuler la coopration et permettre l'examen
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de probl~mes d'lnt6rit comun, y compris lea problimes et besoins particullers

des Etats de transit.

Article 10

COOPERATION INTERNATIONALE ET ASSISTANCE AUX STATS DR TRANSIT

1. Les Parties coopbrent, directement ou par llinterm6diatre des

organisations intornationales ou r6gionales comp6tentes. on vue d'aider et

d'appuyer dons la mesure du possible lea Stats do transit, ot on particulier

lea pays on d6voloppoment ayant besoin d'une tells assistance ot d'un tel

appui, au moyen de programes de coopdration technique visant i emp6cher

Ventrie ot I0 transit Illicites et concernant des activit6s connexos.

2. Les Parties peuvent entreprendre, directement ou par llinterm6diatre des

organisations internationales ou r6gionales comp6tentes, de fournir une aide

financi~re i cos Etats de transit pour d6velopper et renforcer

linfrastructure n6cessaire & lefficacit6 de la lutte contre 1e trafic

illicite et do la pr6vention do- co trafic.

3. Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bllat6raux ou

multilat6raux pour renforcer l'efficacit6 do la coop6ration internationale

pr6vue au pr6sent article et peuvent envisager de conclure des arrangements

financiers & cot 6gard.

Article 11

LIVRAISONS SURVEILLEES

1. Si les principes fondamentaux de leurs systime juridiques internes le

permettent, lea Parties prennent les mesures n~cessaires, compte tenu de laurs

possibilit6s, pour permettre I. recours appropri6 aux livratsons survoll6os &

1'6chelon international, sur la base d'accords ou d'arrangements qu'olles

auront conclus, en vue d'ldentifier les individus impliqu6s dens des

infractions 6tablies conformiment au parasraphs 1 de Varticle 3 et d'engager

des poursuites & lour encontre.
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2. La d6ciston do recourir A dos livraisons surveill6es eat prise dana

cheque cas d'esp6ce et peut., le cas 6ch6ant. tenir compte d'arranements et

dlententes financiers quant I l'exercice de lour competence par les Parties

int6ress6es.

3. Los exp6ditions illicites dont 11 et convenu de surveiller la livratson

peuvent, avoc le consentement des Parties lnt6ress6es, atre Intercept6es ot

autori6es i poursuivre leur acheminement. soit telles quelles, sott epras quo

les stup6fiants ou les substances psycbotropes en &tent 6t6 soustraits ou

slent 6t6 romplac6s on tout ou on partie par d'autres produits.

Article 12

SUBSTANCES FREQUEIMENT UTILISEIS DANS LA FABRICATION
ILLICITE DR STUPEFIATS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPBS

1. Le Parties adoptent les mosures qu'elles Jugent appropri6es pour

empicher le d6tournement do substances inscrites au Tableau I at au Tableau 1I

au fins do la fabrication illicite do stup6fiants at do substances

psychotropes et coop6rent entre ellen & cette fin.

2. Si une Partle ou l°Organe sont en possession do renseignements qui, i

leur avis. rendent n6cosseire Vinscription dune substance au Tableau I ou au

Tableau II, 1l adressent au Secr6taire g6n6ral une notification accompagn6e

de tous lea renseignements pertinents & lappui de colle-ci. La proc6dure

exposie aux paragraphes 2 & 7 du pr6sent article s'applique dgalement

lorsqu'une Partie ou l'Organe sont en possession de renseignements justifiant

Ii radiation d'une substance du Tableau I ou du Tableau II, ou le passage

d'une substance d'un tableau i l'autre.

3. Le Secr~taire g6n6ral communique cette notification et tous

renseignements qu'll juge pertinents aux Parties, A la Comission et, si ls

notification 6mane d'une Partie, i l'Organe. Leas Parties communiquent au

Secr6taire g6ndral lours observations concernant la notification. ainsi qua

tous renseignements compl6mentaires de nature A aider Vorgane & proc6der a

une 6valuation ot la Comission & so prononcer.
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4. St l'Organe. tenant compto do I'amplaur. do 1'importance et do Ia

diversit des utilisations liciteq Ro I8 substance at apris avoir *iamin6 s'll

serait possible at at6 d'utilisar das substances do remplacement, tant i des

fins licites quo pour I& fabrication illicito do stup6flants ov do substances

psychotropes, coastate :

a) Quo 1& substance out fr6quennt utills6o dans la fabrication

illicite dun stup~fiant ou d'unn substance psychotropo, et

b) Quo la fabrication illicite d'un stup6fiant ou d'une substance

psychotropo, par lour volume at lour ampleur. cr6e do graves problmes do

sant6 publique ou sociauz, justifiant ainsi une action au plan

international.

ii communique i la Comission une 6valuation do Ia substance, on indiquant

notaument les effets probables do son inscription au Tableau I ou au

Tableau 1I tent our les utilisations licites quo sur la fabrication illicite

ot, 10 cao 6ch6ant. 1 fait des recommendations quant aut mesures do contrals

qui seraient appropri6es au vu do ladite 6valuation.

S. La Comission, tenant compte des observations pr6sont6es par lee Parties

at des observations et recommandations de I'Organe, dont 1'6valuation sera

diterminante sur 1. plan scientifiqua, ot prenant aussi dOment on

consid6ration tous autres facteura pertinents, pout d6ctder, & Ia majorit6 des

deux tiers do se membres, d'inscrire une substance au Tableau I ou au

Tableau I.

6. Touts d6cision prise par Ia Comission en vertu du pr6sent article est

communiqu6e par Ie Secr6taire g6n6rel i tous lee Etats et autros entit6s qui

sont Parties k La pr6sente Convention ou sent habilit6s & I. devenir, et &

l'Organe. Elle prend pleinement effet i I'6gard de chaque Partie 180 jours

apr~s La date de s& comunication.

7. a) Les d6cisions prises par La Comlssion on vertu du pr6sent article

sent soumises au Conseil pour r6vlsion si une Partie an felt Is demands dens

les 180 jours suivant La date do lour notification. La demands dolt &tre

adress6e au Secr6taire g6n6ral accompagn6e de tous renseignements pertinents

qui la motivent;
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b) Le Secr6taire g6n6ral communique copie de Is demande at des

renseignements pertinents i Ia Comission. & 1'Orgene et & toutes lee Parties.

on lea invitant A prisenter laurs observations dens lea 90 jours. Toutas les

observations re~ues sont communiqu6es a Conseil pour examen;

c) Le Conseil pout confirmer ou annu-lor Ia d6cision do Is Comision.

Sa d6cision eat communiqu6e i tous les Etats at autres entit6s qut sont

Parties & Is pr6sente Convention ou sont habilit6s & I* deventr, & I*

Coumnission at A l'Organe.

8. a) Sans pr6judice du caractire s6n6ral des dispositions du paragraph. 1

du pr6sent article at des dispositions de l Convention de 1961. do la

Convention do 1961 tell* qua iodifi6o at do Is Convention do 1971. las Parties

prennent les mesures quoelles jugent appropri6es pour contr6ler, sur lour

territoiro. Is fabrication at Is distribution des substances inscrites su

Tableau I at an Tableau II;

b) A cetts, fin. les Parties peuvent

i) fzercer ane surveillance sur toutes les personnes at entreprises so

livrant & is fabrication at & is distribution dosdites substances;

i) Soumettre & un r6gimo do licence las 6tablissements at les locaux

dans losquels cette fabrication ou distribution pouvent so faire;

iii) Eziger quo lea titulaires d'une licence obtiennent une autorisation

pour so livrer auz op6rations susmentionn6es;

iv) Empacher I'accumulation par des fabricants at des distributeurs de

quantit6s desdites substances exc6dant celles quo requirent le

fonctionnement normal do lour entreprise et I& situation de march6.

9. En ce qut concerns les substances inscrites s Tableau I et an

Tableau I, chaque Partie prend le mesures suivantes :

a) Ells 6tablit at maintient un 8yst~me do surveillance du co eirce

international des substances inscrites au Tableau I at an Tableau 1I afin do

faciliter la d6tection des op6rations suspectes. Cos systimes do surveillance

doivent Gtre mis on oeuvre on 6troite coopdration avec les febricants,

Vol. 1582. 1-27627



238 United Nations - Treaty Series * Nations Unies - Recueil des Traitis 1990

importatours. oxportateurs, grossistes ot d6taillants, qul signalent aux

autorit6s comp6tentes lee commandes et op6rations suspctes;

b) Ello pr6voit Ia saitse de tout. substance inscrite au Tableau I ot

au Tableau I s'll exists des prouvos suffisantes qu'ello ot destin6e i

servir & la fabrication illicite d'un stup6fiant ou d'une substance

psychotrope;

C) Melo informs l plus rapidement possible los autorit6s et services

comp6tonts des Parties intdress6es sl1 y a des ratsons d. ponser qu'une

substance inscrite au Tableau I on au Tableau II sot import6. export6e ou

achemin6o en transit en vue do la fabrication illicito do stup6fiants on de

substances psychotropes, notament en lour fournissant des informations sur

lea modes de palement uttlis6s ot tous autres 616mets essentials sur lesquels

repose sa conviction;

d) Elo exige quo lea envois faisant l1objet d'limportations ot

d'exportations soient correctement marqu6s et accompagn6s des documents

n6cessaires. Los documents conmerciaux tels quo Eacturet., nmuiir~t,

documents douaniers, de transport et autres documents d'expidition doivent

indiquer les noms des substances faisant l'objet de 11importation ou de

]2exportation tels quItls figurent au Tableau I ou au Tableau 1I, la quantit6

import6o ou export6e, ainsi quo le nom et Vadresse do Vexportateur, de

Viimpnrtateour ot, lorsqu'il est connu, ceux du destinataire;

e) Ells fait on sorts quo le documents vis6s i Valtin6e d) du pr6sent

paragraphs soent conserv6s pendant au moins deux ann et tenus & i

disposition des autorit6s comp6tentes pour examen.

10. a) Outre les dispositions du paragraphs 9. et sur demande adress6e au

Secr6taire &6n6ral par la Partle int6ress6e, chaque Partie du torritoiro de

laquelle une substance inscrite au Tableau I dolt 8tre export6e vill & ce

qu'avant Vexportation lea renseignaments ci-apr6s sotent fournis par seg

autoritis comp6tentes aux autorit6s comp6tentes du pays importateur :

i) Le nom et l'adresse do 1'exportateur et de.l'importateur et,

lorsqulil ost connu, coux du destiataire;

it) La d6signation do l substance tells qu'elle figure au Tableau 1;
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iMi) La quantit6 do Is substance ezport6e;

iv) Le point d'entr6e ot L date d'exp6dition pravus;

v) Tous autres renseignements mutuellement convenus entre los Parties;

b) Touts Partie pout adopter des mesures de contr8le plus strictes ou

plus s6v6res quo celles qui sont pr~vues au present paragraphe t ella 1e jugse

souhaitable ou n6cessaire.

11. Lorsqu'une Partle fournit des renseignements k uno autre conform6ment aux

paraSraphes 9 ot 10 du prdsent article, elle pout eziger do La Partie qui lea

reoit quelle pr6serve 1 caractbre confidential do tout secret 6conouique,

industriel, comoercial ou professionnel ou procid6commercial qu'ils peuvent

contenir.

12. Chaque Partie fournit annuellement I l'Organe, sous la forms et solon La

mani6re d6finies par celui-ci et on uttlisant les formulas qu'tl lul fournlra,

des renseisnements sur :

a) Les quantit6s do substances inscrites au Tableau I et au Tableau II

qui ont 6t6 saisios at, si lle eat connue, lour origino;

b) Touts autre substance qui nest pas inscrite au Tableau I ou au

Tableau II mais qui a 6t6 identifi6e cone ayant servi & la fabrication

illicite do stup6fiants ou de substances psychotropes et quo La Partie

considere comme suffisamment importante pour Atre portie i lattention de

l'Orsane;

c) Les m6thodes de d6tournement et de fabrication illicite.

13. L'Organe fait rapport chaque ann6e & la Commission sur 1'application du

pr6sent article, ot la Commission examine p6riodiquoment st 1s Tableau I et 1e

Tableau II sont ad6quats et pertinents.

L. Los dispositions du pr6aent article ne s'appliquent nt aux pr6parations

pharmaceutiques, ni aux autres pr6parations contonant des substances ingcrites

au Tableau I ou au Tableau 1I et compos6es de tells mani6re qua lesdites
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substances no peuvont pas tre faclameat utilts6oa ni extraites par dos

moyana ais6u & nettre on oeuvre.

Article 13

MATERIELS ET EQUIPRIENTS

Los Parties pronnont los assures quelles Jugent appropri6ea pour

pr6venir Is comerce at is d6tourneent do mat6riels at d'6quipoments on vue

do 1. production ou do la fabrication illicites do stup6fianta at do

substances psychotropes, at lIles coopbrent & catta fin.

Article 14

HESURES VISANT A RLININER LA CULTURE I.LICITE DES PLANTES
DONT ON EXTRAIT DES STUPEPIANTS ET A SUPPRIMER LA DEMANDE

ILLICITE DE STUPEFIANTS ET DR SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. Los mesures prises par les Parties on vertu do 1& pr6senta Convention ne

seront pas moins strictes quo les dispositions applicables & l'61imination de

l& culture illicite de plantes contenant des stup6fiants at des substances

psychotropes at A l'61imination do I demands illicite do stup6fiants at do

substances psychotropes aux terms des dispositions do I& Convention de 1961,

do 1. Convention do 1961 tell* qua modifido at do la Convention do 1971.

2. Cheque Partle prond des assures appropridea pour empicher sur son

torritnire la culture illicit do plantes contenant dos stupdfiants ou dos

substances psychotropes come I* pavot k opium, 1o cocaler at Ie plants do

cannabis, at pour d6truire colle qui y soraiont illicitement cultiv6os. Lee

mesures adopt6es doivont respecter los drolts fondsuontauz do lbhoese at tonir

dfment compto des utilisations licites traditionnollos - lorsquo do tulles

utilisations sont attast6es par l'hstoire - siai quo de la protection do

I*environneaont.

3. a) Los Parties peuvent coop6rre pour rendre plus officaces los efforts

visant & dliminor 1& culture Illicit*. Cotte coop6ration pout notemont

comporter, la can Ach6ant. 1'appui & un d6voloppament rural intigri

aboutissant I dos cultures do remplacemant 6cononiquoment viables. Avant
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d'appliquer do tela prosrammes do d6veloppement rural. on devre tonir compte

do facteurs tels quo Vaccis au march6. leg ressources disponibles et IA

situation socio-6conomique. Lee Parties peuvent convenir dntres mesures

approprl6es de coop6ration;

b) Los Parties facilitent aussi I'6chanSo de renseignements

scientifiquos at techniques et Vlex6cution de travaux do recherche sur

lV61imination do la culture illicite;

c) Quand elles ant des fronti~res comunes. le Parties s'efforcent do

coopdrer au programes ddlimination de la culture illicite dens leurs zones

frontali6res respectives.

4. Les Parties adoptent lea mesures eppropri6es pour supprimer ou r6duire la

demands illicit* do stup6fiants at do substances psychotropes on vue de

r6duire les souffrances humaines at do fairs disparattre lee incitations

d'ordre financier au trafic Illicite. Cos mesures peuvont er notawment

fond6es our los recoimnndations do l'Organisation des Nations Unies, des

institutions spdcialis6es des Nations Unies come l'Organisation mondiale do

Ls sant6, et d'autres organisations tnternationales comp6tentos. at our le

Sch6ma multidisciplinaire complet adopt6 par La Conf6rence internationale sur

Vabus et Ie trafic Illicite des drogues tenue on 1987, dans La mosuro ob

celul-ci concerns les efforts des organisues Souvernesentaux at non

gouvarnementaux at 1l1nitiative priv6e dens lee domatnes do La pr6vention. du

traitement et do Is r6adaptation. Les Parties peuvent concluro des accords ou

arrangements btlat6rauz ou multilat6raux visant A supprimr ou i r6duire ls

demands illicite do stup6tiants at de substances psychotropes.

5. Leas Parties peuvont aussi prondre los meures u6cessatras pour Is

destruction rapid. ou l'utilisetion licite des stup6fiants. dos substances

psychotropes et des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II qul out

6t saisis ou confisqu6s, ot pour quo los quantit6s n6cessaires dOment

certifi6es do cos substances soient admissibles comme preuve.
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Article 15

TRANSPORTEURS CONKERCIAUX

1. Los Parties prennent les mesures appropri6es an vue d'assurer quo lea

moyens do transport exploit6s par des transporteurs commerciaux no servant pas

& la commission des infractions 4tablies conforu6ment au paragraphs 1 do

l'article 3; ces mesures peuvent comprondre la conclusion dlarrangemnts

sp6ctauz avec lea transporteurs comerciaux.

2. Chaque Partie exige des transporteurs commerciauz quils prennont des

pr6cautions raisonnables pour empacher que leurs moyens de transport no

servent i Ia comission des infractions 6tablies conform6ment au paragraphs 1

do Varticle 3. Ce pr6cautions peuvent notament consister :

a) Si Is transporteur commercial a son 6tablissement principal our le

territoire de cetto Partie :

i) A former du personnel qul soit & ame d'identifier les
envois ou lea personnes suspects;

it) A sttmuler Vint6grit6 du personnel;

b) St Is transporteur commercial opbre sur le territoire de catte

Partie

I) A d6poser les manifestos & l'avance, chaque fos que cola

est possible;

it) A employer, pour lea contoneurs, des scell6s infalsifiables

at susceptibles d'un contr8le distinct;

iII) A informer lea autorit6s compdtentes dans los meilleurs

d6lais do toute circonstauco suspects pouvant tre li6e & la

commission des infractions 6tablios conform6ment an

paragraphs 1 do l'article 3.

3. Chaque Partie volle & co qu'auz points d'entr6e et do sortie at dan

lea autres zones do contr6le douanier loe transporteurs come rctauz et lea
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autorit6s comp6tentes coopirent an vue dlemplcher l'iceAs non autoris6 aux

moyens do transport ot aux chargoments ot d'appliquer los assures do

s6curit6 appropri6es.

Article 16

DOCUMENTS CObOERCIAUX ET AIRQUACE DES KXPOTATIONS

1. Chaque Partie exige quo lea ezp6ditions licites de stup6fiants et do

substances psychotropes destin6es i lexportation soient accompagf6es des

documents n6cessaires. Outre quo les exp6ditions doivent satisfaire aux

prescriptions on matl6re de documentation 6nonc6es & l'article 31 do 1&

Convention de 1961, i 1article 31 de la Cnnvention do 1961 tells quo

modifi6o ot & larticle 12 do la Convention do 1971, les documents

commerciaux tels quo factures, manifostes, documents douaniors. do

transport ot autres documents d'exp6dition doivent tndiquer le soms does

stup6fiants ot des substances psychotropes falsant l'objet do loxportation

tels qu'Ils figuront dans Is# tableaux pertinento do la Convention do 1961.

de 1& Convention do 1961 tells quo modifi6o at do Ia Convention do 1971, la

quantit6 export6e, ainsi quo lo nom ot ladrosse do l'exportateur, do

l'importateur et, lorequ'il eat connu, coux du destinatairo.

2. Chaque Partia exige quo lea exp6ditions do stup6fiants ot do

substances psychotropes destin6es i l'exportation no solent pa. marqu6os

incorrectement.

Article 17

TRAflC ILLICITE PAR MIM

1. Les Parties cooplrent dans tout* la mesure du possible on vue do

mettre fin au trafic illicite par mor, on conformitd avoc I. droit

international do lamor.

2. Une Partie qui a dos motifs raisonnahlam-Aan-onzonner qu'un navirn

battant son pavilion ou narborant aucun pavilion ou no portant aucune

inuatriculation ae livre au trafic illicite pout demander aux autres
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Parties de Iaider i mettre fin i cette utilisation. Los Parties sinai

requises fournissent cette assistance dens la limite des moyens dont elles

disposent.

3. Une Partie qui a des motifs raisonnables do soupvonner qu'un navire

exercant la libertd de navigation conform6ment au droit international ot

battant le pavillon ou portent une imatriculation d'une autre Portie s

livre au trafic illicite pout la notifier & l'Btat du pavilion, demander

confirmation de l'immatriculation at, si celle-ci oat confirm6e, demander

l'autorlsation & cat Etat do prendre lox meaures appropri6es I l'6Sard do

ce navire.

4. Conform6ment auz dispositions du parasraphs 3 on aux trait6s on

vigueur entre elles ou I tons autres accords ou arrangements conclns par

ailleurs entre ces Parties, l'Etat du pavillon pout notamment autoriser

1'Etat requ~rant & :

a) Arraisonner le navire;

b) Visitor le navire;

c) Si des preuves do participation iun trafic illicite sont

d6couvertes, prendre le mosures appropri6es & l'dgsrd du navire, des

personnes qui so trouvent i bord ot do I& cargaison.

S. Lorsqu'une msure eat prise en application du pr6sent article, lee

Parties int6ress6es tiennent dOment compte do 1& n6eessit6 do no pas porter

atteinte & Is s6curit6 do la vie on mor et & coll du navire ot do a&

cargaison, et do no pae porter pr6judice aux int6r&ts conaorciauz ot

Juridiques de 119tat du pavilion ou do tout autre Etat Int6ross6.

6. L'Etat du pavilion pout, dens la assure compatible evoc sea

obligations au titre du paragrapho 1 du pr6sent article, subordonner son

autorisation i des conditions arrit6es d'un coun accord entre lui et

li1tat requ6rant. nota-ent on ce qui concoerno Is responsabilit6.

7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du pr6sent article, chaque Partie

r6pond sans retard i toute demande qua lui adrease une autre Portia on vue

de d6terminer si un navire qut bat son pavillon y eat autorio6 ot aux
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domandes d'autorisation pr6sent6es on application du paragraphs 3. Au

moment oii il devient Partie i Ia pr6sente Convention. chaquo Etat d6signe

Vautorit6 ou, Is cas 6chdant, les autorits habilit6es i recevoir de

telles demandos at & y r6pondre. Dens is mois qui suit cetto d6signation,

Ie Secrdteire g6n6ral notifie & toutes los autres Parties l'autorit6

d6sign6e par chacune d'olles.

8. Une Partie qui a pris une des mesures pr6vues au pr6sent article

informe sans retard VlEtat du pavillon concern6 des r6sultats de cette

mesure.

9. Los Parties envisageront de conclure des accords ou arrangements

bilat6raux ou r6gionauz en vue do donner effet aux dispositions du pr6asent

article ou d'en renforcer lefficacit6.

10. Los mesures prises on application du paragraphs 4 no sont ex6cut6es

quo par des navires do guerro ou dos a6ronefs militaires, o d'autres

navires ou a6ronefs I ce d~ment habilit6s portent visiblemont uno marque

ext6rioure ot identifiables come tant au service do l'Stat.

11. Touts mesure prise conform6aent an pr6sent article tint doment

compte, conformAment au droit international do la mer, de Is n6cossit6 de

ne pas ompi6tor sur los droits et obligations et Vezorcice do la

comp6tenco des Etats c6tiors. ni do porter atteinto A ces drotts,

obligations ou compdtence.

Article 18

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS

1. Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic illicite des

stup6fiants, des substances psychotropes et des substances inscrites au

Tableau I et au Tableau II dana les zones franches ot lea ports francs, des

mesures qui ne sont pas moins strictes que celles qu'elles appliquent dans

les autres parties do leur territoire.
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2. Les Parties s'offorcent :

a) De survoiller le mouvement des marchandises at des personnes dens

lea zones franches at lee ports francs ot. J cette fin, habilitent lea

autorit6s comp6tentes & proc6der & Ia viaite des chargemonts et des navires

entrant et sortant. y compris lea navires do platsance ot do p&che, do MAM.

qua les a6ronofs ot v6hicules at, lorsqu'Il y a lieu. i fouillor lox

membros de l6quipage ot lea pasuaaers ainsi quo lours basases;

b) D'6tablir .t do maintenir un syst6me qui permeotte do d6celor leo

exp6ditions suspect6os do contenir des atup6fiants, des substances

psychotropes ou des substances inscrites au Tableau I ot au Tableau 11 qut

entrant dans lee zones franches at lea ports francs ou qui en sortent;

c) D'6tablitr ot do maintenir des systimea do surveillance dens lea

bassins at ontrep~ts portuaires ainsi qulaux a6roports ot aux postes

frontl6re dens lea zones franches et lea ports francs.

Article 19

UTILISATION DES SERVICES POSTAUX

1. En ox6cution do lours obligations d6coulant des conventions do l'Union

postale univereolle et confor.4mont aux principes fondementaux do lours

syst6mes juridiques internee, lea Parties prennent des mosures pour mottrs

fin i llutilisation des services postaux aux fins du trafic illicit. *t

coop6rent entre elles & cotte fin.

2. Les mesures vie6es au paragraphs 1 du pr6aent article comprennent

notament :

a) Une action coordonn6e pour la pr6vention et I& r6preasion de

l'utilisation des services postaux aux fins du trafic illicite;

b) L'adoption et la miss en oeuvre, par lam services do d6tection ot

de r6pression & ce habilit6s, do techniques d'onqu&te et do contr8le devant

permettre do d6coler dana los envois postaux les exp6ditions illicites de
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stup6fiants, do substances psychotrops et do substances inscrites au

Tableau I et au Tableau II;

c) Des meaures 16gislativea permottant le recoure & des moyens

appropri6s pour r6unir les preuves n6cesstires aux poursuits judictaires.

Article 20

RENSEICNEMENTS DEVANT ETRE FOURNIS PAR LES PARTIES

1. Le Parties fournissent & Is Commission, par l'entremise du Secr6taire

g6n6ral, des rensaignoments our I'application do la pr6sente Convention aur

lour territotre, at an particulietr :

a) Lo test* des lots at r6glements promulgu6a pour donner of tot i la

pr6sento Convention;

b) Des d6tails our le affaires do trafic i1licits relevant do lour

comp6tence qu'elles jugent importante. parce quo ceos affaires r6vilent do

nouvelles tendances, on indiquant lea quantit6e dont i slagit, los sources

dont proviennent lea substances on leo m6thodee utllie6eo par lea proonnos

qul so livrent au trafic illicitn.

2. Lee Parties fournissent cos renaeignemente do la mani6ro ot anx dates

quo fix. Ia Coumission.

Article 21

FONCTIONS DE LA COMIKISSION

La Commission eat habilit6e & examiner toutes les questions ayant

trait aux buts de la pr6sente Convention, et en particulier :

a) Sur la base des renseignements pr6sent6s par lee Parties

conform6ment A larticle 20, la Commission suit la mise on oeuvre de Ia

pr6sente Convention;
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b) La Commission peut faire des suggestions et des recouaandations

g6n6rales fond6es sur Vexamen des renseignements reus des Parties;

c) La Commission pout appeler lattention do l'Organe sur toutes les

questions qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-ci;

d) La Commission prend lea metures quelle juge appropri6es en co

qui concerns touto question qui lui eat renvoy6e par lOrgane on

application du paragraphs 1 b) de l'article 22;

e) La Comiussion pout. conform6ment aux proc6dures 6nonc6ea i

Varticle 12. modifier 10 Tableau I et Is Tableau Ii;

f) La Commission pout appeler l'attention de Etati non Parties Bur

lee d6cisions at recomandations qu'elle adopte en vertu do la pr6sente

Convention, afin qu'tls envisagont do prendre des mesures en cona6quence.

Article 22

FONCTIONS DE L'ORCANI

1. Sans pr6judice des fonctions incombant i la Commission en vertu de

l'article 21 et sans pr6judice des fonctions incombant A lOrgane et & la

Commission en vertu de la Convention de 1961, do Ia Convention de 1961

telle que modifi6e et de la Convention de 1971 :

a) Si, apr~s examen des renseignements dont disposent l'Organe, le

Secritaire &6n6ral ou la Commission, ou des renseignements communiqu~s par

des organismas de l'Organisation des Nations unies, l'Organe a des raisons

de croire qu'il n'est pas r6pondu aux buts do la pr6aente Convention dane

les domaines relevant de sa comp6tence, il peut Inviter une Partie ou des

Parties & fournir tous renseignements pertinents;

b) En ce qui concerns lea articles 12, 13 et 16

I) Aprbo avoir agi conform6ment & l'alin6a a) du pr6sent

paragraphs, l'Orgene pout, a'll 10 jug. n6cessaire, demander

A la Partle Int6resee de prondre los msuros correctives
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qul. on raison des circonstances, paratesnnt n6cossairos

pour assurer loz6cution des dispositions dos articles 12,

13 at 16;

it) Avant d'agir conform6ment i lalin6a ii) ci-dessous,

l'Organe consid6rera come conftidentiello. lea

comunications qu'il aura 6chang6s avec la Partia

tnt6ress6e en vertu dos altn6au qui pr6cbdant;

iiI) Sil constate quo la Partia Int6ress6e n'a pas pris los

mesuros correctives quelle a 6t6 invit6o & prondro

conform6ment au pr6sent alin6a, VOrgane pout appolor

1'attention des Parties, du Conseil at do la Commnision our

la question. Tout rapport publi6 on vertu du pr6sent alln6a

contiendra aussi l'avis do la Portis tnt6ross6e ai cello-el

le demands.

2. Touts Partie sara invtt6e i so fairs repr6senter aug s6ancos do

l'Organe au court desquelles uno question llint6ressant directoment dolt

Atre examin6e en application du pr6sent article.

3. Dana lea cas o une d6cision de Vorgane adopt6e on vertu du pr6sont

article n'est pas unanime, l'opinion de la minorit6 dolt 6tre oxpos6n.

4. Les d6cisions de l'Organe en vertu du pr6sent article doivent Atre

prises & la majoritd dos deux tiers du nombre total dos membros do l'Organe.

5. Dana l'exercico des fonctions qui lui incombent on vertu do

l'alin6a a) du paragraphe 1 du pr6Asent article, lVOrgane pr6servo le

caractire confidential de toutes lea Informations quItl pourra avoir.

6. L'exicution des trait6s ou des accords conclus entre Pa rties

conformment aux dispositions de la pr6sente Convention ne relve pas do la

responsabilit6 incombant lOrgane en vertu du pr6asent article.

7. Les dispositions du pr6sent article no s'appliquont pas aug diff6ronds

entre Parties relevant dos dispositions do larticle 32.
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Article 23

RAPPORTS DR LORGANE

1. L'Organe itablit un rapport annual our sos activit6s, dan lequel il

analyse le renseignemants dont i dispose on randant compts, dana lea can

appropri6s, des explications 6ventuelle8 qui sout donn6eu par lea Parties

ou qui lour sout demand6es at on forulant toute observation at

recomandation qu'il aouhatte fairs. L'Organe pout 6tablir des rapports

auppl6mentaires a'il le jugs n6ceasaire. Los rapports sont pr6aent6a au

Conseil par Vinterm6diaire do I Comision, qui pout formuler toute

observation quielle jug* opportune.

2. Los rapports do l'Organe lnt communiqu6s aux Parties at publi6s

ult~rieurement par le Secr6taire g6n6ral. Los Parties doivent permettre

lour distribution sans restriction.

Article 24

APPLICATION DE KESURES PLUS SEVERES QUE CILLES
QU'ZXIGK LA PRESENT& CONVENTION

Lea Parties pouvent adopter des mesurea plus strictes ou plus s6vbres

que cellos qui snt pr6vua par La pr6aente Convention ai elles la jugent

souhaitable ou n6cessaire pour pr6venir ou 61tminer le trafic illicito.

Article 25

NON-DEROGATION AUX DROITS RT OBLIGATIONS
DECOULANT D TRAITES ANTIRIIURS

Los dispositions do la prsaente Convention no dirogent & aucun droit

ou obligation quo la Convention do 1961. ls Convention do 1961 tells qua

modifite ou La Convention do 1971 reconnatsaent ou imposent auz Parties k

la pr6asente Convention.
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Article 26

SIGNATURE

La pr6sente Convention sera ouverte, du 20 d6cembre 1988 au

28 f6vrier 1989. 1 l'Office dos Nations Unies i Vienne et ensuite. jumqu'au

20 d6cembre 1989, au S6ge de l'Organisatlon des Nations Untes & New York,

la signature :

a) De tous lea Stats;

b) De la Namibie. repr6sent6e par le Conseil das Nations Unies pour

Ia Namibie;

c) Des organisations r6glonales d'int6gration 6conomique ayant

comp6tence en matiSre do n6gociation, de conclusion et d'applicatlon

d'accords Internationaux relatifs i des questions faisant l'objet do la

prdsente Convention. leg r6f6rences dans la Convention auz Parties. Etats

ou services nationaux 6tant applicables & ces organisations dana I& limite

do leur comp6tence.

Article 27

RATIFICATION. ACCEPTATION. APPROBATION
OU ACTE DE CONFIRMATION FORNELLE

1. La pr6sente Convention eat soumise i la ratification. 1'acceptation ou

Vapprobation des Etats et do la Namibie. repr6sent6e par le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, et i un act. de confirmation formelle des

organisations r6gionales d'int6gration 6conomique vis6es I 1'alin6a c) de

l'article 26. Lee instruments do ratification, d'acceptation ou

d'approbation ot loa instruments relatifa aux acteq do confirmation

formolle seront d6pos6s aupr&s du Secr6taire g6n6ral.

2. Dana lours instruments do confirmation formalle, les organizations

r6glonales d'lnt6gration 6conomique pr6ciseront 16tendue do lour

comp6tence dane le domaines relevant de la pr6asent Convention. En outre,

ceos organisationa informoront ie Secrdtaire g6n6ral do touts modification
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apport6o & I'6tondue do lour comp6tenco dans lox domalues relevant do la

Convention.

Article 28

ADHESION

1. La pr6sente Convention rostora ouverte I Vadh6sion do tout Etat, do

Ia Namibie, repr6sent6e par Is Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie,

et des organisations r6gionales d'int6gration 6conomique vis6es i

Valinia c) de I'articls 26. L'adh6sion s'effectuera par le d6p6t d'un

instrument d'adhsion aupr:s du Secr6tairo g6n6ral.

2. Dons leurs instruments d'adh6sion, les organisations r6gionales

dlint6gration 6conomique pr6ciseront 116tendue de lour comp~tonco done los

domaines relevant do I& pr6sento Convention. En outre. ceo organisations

informeront le Socr6taire g6n6ral de toute modification apport6e &

lI'6tondue do lour comp6tence dans los domaines relevant de la Convention.

Article 29

ENTREE EN VIGUEUR

1. La pr6sente Convention entrera on viguour le quatre-vingt-dixt6me Jour

qui suivra la date du d6p6t, aupr6s du Secr6taire g6n6ral, du vingti e

instrument do ratification, dlacceptation, d'approbstion ou d'adh6sion par

des Etats ou par l& Namibie, ropr6sent6o par 1 Conseil pour la Nautbie.

2. Pour chacun des Stats ot pour I* Namibie, repr6sent6e par 1 Conseil

pour I& Namibie, qui ratifieront, accepteront ou approuveront Ia pr6sente

Convention ou y adh6raront apris 1o d6p8t du vingtibme instrument do

ratification, d'accoptation, d'approbation ou d'adh6sion. Ia Convention

entrera en viguour Is quatro-vingt-dixtime Jour aprbs 1s d6pat de son

instrument do ratification, dlacceptation, d'approbation ou d'adh6sion.

3. Pour chaque organtsation r6gionale d'int6gration 6cononique vi6e &

lalin6a c) do larticle 26 qui d6posera un instrunent relatif & un acte do
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confirmation formolle ou un Instrument d'adh6sion, I& Convention entrara an

vigueur & I& plus 6ioi$n60 des dou datea auivantes : Is

quatre-vingt-dixzime jour apr6s ledit d6p8t. ou i date & laquello Ia

Convention ontrera on viguour conform6ment au paragraphe 1 du pr6sant

article.

Article 30

DENONCIATION

1. Toute Partie pout d6noncer la pr6sont. Convention & tout moment par

notification 6crite adross6e au Secr6taire g6ndral.

2. La d6nonciation prond offat pour la Partie int6res6e un an apris la

date i laquelle la notification aura 6t6 re;uo par I* Secr6tair. gniral.

Article 31

A IDSHKNTS

1. Touts Partle peut propoaer un amendment I la pr68ente Convention. Le

texte dudit amendement at la raisons qui I* motivent sont ¢ommuniqu6s par

cotte Partie au Seer6taire S6n6ral, qui leas transuot usx autrem parties at

leur demands ai elles acceptant I'amndement propos6. Si 1s text* d'un

amendemont ainsi diatribu6 n'a 6t& rejet6 par aucun Partle dans lea

24 mois qut auivent sa communication, lodit amendement eat r6put6 avoir 6t6

acceptd et entre on vigueur pour cheque Partie 90 jourm apris que cette

Partie a d6poa6 aupria du Secr6tairo g6n6ral un instrument exprimant son

conentement & itre li6e par cat amendent.

2. Si un amendeent a 6t6 rojoti par one Partie, Is Socr6taire g6n6ral

engage des consultations avoc lea Parties et. ai une majorit6 l demand.,

il port. I& question, ainai qua touto observation pr6aent6e par lee

Parties, dovant 1s Conseil qul pout d6cider do r6unir one conf6rence

conform6ment au paragraphs 4 do P'Article 62 do Is Chart* dos

Nations Unies. Tout amendement r6sultant d'une toll* conf6renco omt

consign6 dana un protocol* d'amndement. Los Parties qui conautent A &tre
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li6os par co protocol. sont tenues d'en informer express6ment le Socr6taire

$6n6ral.

Article 32

REGLEMENT DES DIFFERENDS

1. S'il s'616ve entre deux ou plusiours Parties un diff6rend concernant

Vinterpr6tation ou Vapplication do la pr6sente Convention, lea Parties se

consultent en vue de r6gler co diff6rend par vole de n6gociation.

d'enquite, de m6diation, de conciliation, d'arbitrage ou do rocours i des

organism.e r6gionaux, par vole judiclaire ou par d'autres moyens pacifiques

do leur choix.

2. Tout diffirend de cette nature qui no pout Atre r6g16 par lea moyens

pr6vus au paragraphs 1 du pr6sent article est soumis. i la demands de l'un

quelconque des Etats Parties au diff6rend, i la Cour internationale de

Justice, pour d6cision.

3. Si une organisation r6gionale dlint6gration 6conomique vis6e &

l'alin6g c) do 'article 26 eat partle i un diffdrond qui no pout Wtre

r6g16 do Is maniure pr6vuo au paragraph. 1 du pr6sent article, ell* pout,

par lintorm6dialre d'un Stat tembre do l'Organisation des Nations Unies,

prier Ie Conseil do demander un avis consultatif i Ia Cour internationals

do Justice on vertu de l'Article 65 du Statut do la Cour, avis qui sora

consid6r6 comma d6cisif.

4. Chaque Stat, au moment ob 11 sign., ratifie, accepts ou approuve Ia

pr6sente Convention ou y adh&re, ou chaque organisation r6gionale

dlint6gration 6conomique. au moment do la signature. du d6p8t d'un act@ do

confirmation formelle ou do l'adh6slon, pout d6clarer quill ne so consid~re

pas li6 par les dispositions des paragraphes 2 at 3 du pr6sent article.

Les autres Parties no sont pas li6es par los dispositions des paragraphes 2

et 3 envers une Partie qui a fait une tells diclaration.

5. Touts Partie qui a fait une d6claration en vortu du paragraphe 4 du

pr6sent article pout i tout moment retirer catte d6claration par une

notification adress6e au Socr6taire g6n6ral.
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Article 33

TEXTES AUTHENTIQUES

Les textes anglais. arabe, chinois, espagnol. fran;ais et rusee de la

pr6sente Convention font 6galement flt.

Article 34

DEPOSITAIRE

Le Secr6taire g6n6ral et le d6positaire do la prdsente Convention.

EN TOI DE QUOI lea soussign4:. i ce dOment autoriu6s, ont uign6 la

prisente Convention.

FAIT A VIENNE, on un exemplaire original, le vingt d6cembre ml neuf

cent quatre-vingt-huit.

[Pour les signatures, voirp. 350 du prdsent volume.]
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ANMEXR

Tableau I

Acids lysergique

aph6drine

ErSom6trins

grgotamine

Pb6nyl-l propanone-2

Psoudo-6pb6drina

Les ell des substances

inscrites au pr6saent

Tableau dane tous lea Cox

o6 lexistence do

ces sole eat possible.

Tableau I

Ac6tons

Acids anthrantliquo

Acids ph6nylac6tiquo

Anhydride ac6tique

gther 6thylique

Pip6ridine

Lea els des substances

inscritas au pr6sent

Tableau dana tous la cal

ob l'existence do

coo sle eat possible.
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RESERVATIONS RIfSERVES
AND DECLARATIONS MADE ET DECLARATIONS FAITES

UPON SIGNATURE LORS DE LA SIGNATURE

BOLIVIA BOLVIE

[SPANISH TEXT - TEXTE ESPAGNOL]

La Repfblica de Bolivia, en relac16n al Articulo 3, pirrafo 2, deja

constancia de su expresa reserva y declara inaplicable, para su caso, las

disposiciones del texto mencionado que pudieran interpretarse para

establecer la tipicidad criminal del uso, consumo, posesi6n, adquisici6n

y el cultivo de hoja de coca para consumo personal.

Para Bolivia tal interpretaci6n de la disposici6n es contraria a

principios de su Constituci6n y a conceptos bisicos de su ordenamiento

juridico que consagran el respeto a la cultura, los usos legitimos, los

valores y la personalidad de las nacionalidades que integran la poblaci6n
boliviana.

Bolivia reconoce en su ordenamiento juridico el caricter ancestral

del uso licito de la hoja de coca cuyos usos se remontan a siglos en gran

parte de la poblaci6n boliviana. Bolivia, al plantear esta reserva,
considera:

- que la hoja de coca no es, por si misma, un estupefaciente o
sustancia sicotr6pica;

- que su uso y consumo no causan alteraciones psiquicas o fisicas
mayores que las resultantes del consumo de otras plantas y
productos cuyo uso es universal y libre;

- que la hoja de coca tiene amplios usos medicinales amparados por
la prictica de la medicina tradicional defendida por la OMS y
confirmada por la ciencia;

- que puede ser usada con fines industriales;

- que la hoja de coca es de uso y consumo generales en Bolivia, por
lo cual, si se aceptara aquella interpretaci6n de la disposici6n
mencionada, gran parte de la poblaci6n boliviana podria ser
considerada criminal y sancionada como tal, lo que hace que la
interpretaci6n del articulo en el sentido mencionado sea
inaplicable;

- que es necesario dejar constancia de que la hoja de coca se
convierte en pasta, sulfato y clorhidrato de cocaina cuando se la
transforma mediante procesos quimicos en los cuales intervienen
precursores, equipos y materiales que no se fabrican ni provienen
de Bolivia.

Por otro lado, la Repfiblica de Bolivia continuari aplicando todas

las medidas legales pertinentes para controlar el cultivo ilicito de coca
destinado a la producci6n de estupefacientes, asi como el consumo, uso y
adquisici6n ilicitos de estupefacientes y sustancias sicotropicas.
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[TRANSLATION]

The Republic of Bolivia places on
record its express reservation to arti-
cle 3, paragraph 2, and declares the inap-
plicability to Bolivia of those provisions
of that paragraph which could be inter-
preted as establishing as a criminal of-
fence the use, consumption, possession,
purchase or cultivation of the coca leaf
for personal consumption.

For Bolivia such an interpretation of
that paragraph is contrary to principles
of its Constitution and basic concepts
of its legal system which embody re-
spect for the culture, legitimate prac-
tices, values and attributes of the nation-
alities making up Bolivia's population.

Bolivia's legal system recognizes the
ancestral nature of the licit use of the
coca leaf which, for much of Bolivia's
population, dates back over centuries.
In formulating this reservation, Bolivia
considers that:

The coca leaf is not, in and of itself,
a narcotic drug or psychotropic sub-
stances;

The use and consumption of the coca
leaf do not cause psychological or physi-
cal changes greater than those resulting
from the consumption of other plants
and products which are in free and uni-
versal use;

The coca leaf is widely used for me-
dicinal purposes in the practice of tradi-
tional medicine, the validity of which is
upheld by WHO and confirmed by sci-
entific findings;

The coca leaf can be used for indus-
trial purposes;

The coca leaf is widely used and con-
sumed in Bolivia, with the result that, if
such an interpretation of the above-men-
tioned paragraph was accepted, a large
part of Bolivia's population could be
considered criminals and punished as

[TRADUCTION]

La R6publique de Bolivie formule une
reserve expresse A l'6gard du paragra-
phe 2 de l'article 3 et d6clare que lesdites
dispositions, qui pourraient s'interpr6ter
pour qualifier de criminelles l'utilisation,
la consommation, l'acquisition et la cul-
ture de la feuille de coca pour l'usage
personnel, lui sont inapplicables.

Pour la Bolivie, une telle interpr6ta-
tion desdites dispositions est contraire
aux principes de sa Constitution et aux
r~gles fondamentales de son ordre juri-
dique qui consacre le respect de la cul-
ture, des utilisations licites, des valeurs
et de la personnalit6 des nationalit6s qui
composent la population bolivienne.

L'ordre juridique bolivien reconnmait
le caract~re ancestral de l'utilisation
licite de la feuille de coca, qu'une grande
partie de la population bolivienne utilise
depuis des sicles. En formulant cette
r6serve, la Bolivie consid~re :

Que la feuille de coca n'est pas en soi
un stup6fiant ou une substance psycho-
trope;

Que son utilisation et sa consomma-
tion n'entrainent pas d'alt6rations psy-
chiques ou physiques plus profondes
que celles r6sultant de la consommation
d'autres plantes ou produits dont l'utili-
sation est libre et universelle;

Que la feuille de coca a de nombreuses
propri6t6s m~dicinales attest6es par la
pratique de la medicine traditionnelle
d6fendu par l'OMS et confirm6es par la
science;

Qu'elle peut etre utilis6e A des fins
industrielles;

Qu'elle est largement utilis6e et con-
somm6e en Bolivie et que, par cons6-
quent, si l'on acceptait d'interpr6ter
ainsi la disposition en question, une
grande partie de la population bolivienne
pourrait 8tre qualifi6e de criminelle et
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such; such an interpretation is therefore
inapplicable;

It must be placed on record that the
coca leaf is transformed into cocaine
paste, sulphate and hydrochlorate when
it is subjected to chemical processes
which involve the use of precursors,
equipment and materials which are nei-
ther manufactured in or orginate in Bo-
livia.

At the same time, the Republic of Bo-
livia will continue to take all necessary
legal measures to control the illicit culti-
vation of coca for the production of nar-
cotic drugs, as well as the illict consump-
tion use and purchase of narcotic drugs
and psychotropic substances.

BRAZIL

"a) The signature of the Convention
is made subject to the process of ratifica-
tion established by the Brazilian Consti-
tution;

b) It is the understanding of the Bra-
zilian Government that paragraph 11
of article 17 does not prevent a coastal
State from requiring prior authorization
for any action under this article by other
States in its Exclusive Economic Zone."

sanctionn6e comme telle; c'est pourquoi
l'interpr~tation de l'article dans le sens
indiqud est inapplicable A la Bolivie;

Qu'il est ncessaire de praciser que la
feuille de coca peut atre transform6e
en pate, en sulphate et en chlorhydrate
de cocaine par des proc&tds chimiques
faisant intervenir des pr~curseurs, des
6quipements et des materiels qui ne sont
pas fabriqu6s en Bolivie et qui n'en pro-
viennent pas.

En revanche, la R~publique de Bolivie
continuera A prendre toutes les mesures
16gales pertinentes pour lutter contre la
culture illicite du coca destin6e A la pro-
duction de stupffiants, ainsi que contre
la consommation, l'utilisation et l'acqui-
sition illicites de stup6fiants et de subs-
tances psychotropes.

BRSIL

[TRADUCTION - TRANSLATION]

a) La Convention est sign6e sous r6-
serve de la procedure de ratification pr6-
vue par la Constitution brtsilienne;

b) Selon l'interprttation du Gouver-
nement br6silien, le paragraphe 11 de
l'article 17 n'empeche pas un Etat c6tier
d'exiger une autorisation prtalable N
toute mesure que d'autres Etats pour-
raient prendre en vertu dudit article dans
sa zone 6conomique exclusive.
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CHINA CHINE

[CHINESE TEXT - TEXTE CHINOIS]

F~t JVIINWI 2/4 >>,0JV-/ 3 2 +, 4 *C;IA t

[TRANSLATION]

... Under the article 32, paragraph 4,
China does not consider itself bound by
paragraphs 2 and 3 of that article.

COLOMBIA

[TRADUCTION]

... En vertu du paragraphe 4 de l'arti-
cle 32, la Chine ne se consid~re pas lie
par les paragraphes 2 et 3 dudit article.

COLOMBIE

[SPANISH TEXT - TEXTE ESPAGNOL]

Colombia fonmula reserva respecto del

Articulo 9, Parfgrafo 1 de la Convenci6n, especificamente

en relaci6n con los literales b), c), d) y e), por cuanto

su legislaci6n no admite cooperaci6n extrafia al poder

judicial en la indagaci6n .de los delitos ni puede crear

gripos conjuntos con otros palses para tal efecto; y

asimismo toda vez que las nuestras de las sustancias que

han dado lugar a investigaciones pertenecen al proceso,

s6lo el juez, cacm en los casos anteriores, puede tnmar

decisiones al respecto.

[TRANSLATION]

Colombia formulates a reservation to
article 9, paragraph 1, of the Convention,
specifically subparagraphs (b), (c), (d)
and (e) thereof, since its legislation does
not permit outside co-operation with the
judiciary in investigating offences nor
the establishment of joint teams with
other countries to that end. Likewise in-

[TRADUCTION]

La Colombie formule une rdserve A
l'dgard du paragraphe 1 de l'article 9 de
la Convention, en particulier les ali-
n~as b, c, d et e, sa legislation n'auto-
risant pas de coopration entre son pou-
voir judiciaire et l'6tranger pour les
enqu~tes pnales, ni la constitution de
groupes avec d'autres pays A cet effet;
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asmuch as samples of the substances
that have given rise to investigations be-
long to the proceedings, only the judge,
as in the earlier cases, can take decisions
in that regard.

CYPRUS

"[Signature is effected] subject to ra-
tification, at the time of which reserva-
tions in respect of specific provisions of
the Convention may be made and depos-
ited in the prescribed manner. [It is un-
derstood] that such reservations, if any,
cannot be incompatible with the object
and purpose of this Convention."

ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN

"The Government of the Islamic Re-
public of Iran wishes to express reser-
vation to article 6, paragraph 3, of the
Convention, since this provision is in-
compatible with our domestic law.

The Government furthermore wishes
to make a reservation to article 32, para-
graphs 2 and 3, since it does not consider
itself bound to compulsary jurisdiction
of the International Court of Justice and
feels that any disputes arising between
the Parties concerning the interpretation
or application of the Convention should
be resolved through direct negotiations
by diplomatic means."

de meme, 6tant donn6 que les 6chantil-
Ions des substances qui ont donn6 lieu A
enqu~te rel~vent de l'instance, lejuge est
seul habilit6 A prendre des d6cisions A ce
sujet, comme prdcdemment.

CHYPRE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

La pr6sente Convention, est sign6e
sous r6serve de ratification et des r6ser-
ves qui pourraient 6tre formul6es A ce
moment A l'6gard de telle ou telle dis-
position de la Convention et d6pos6es
selon ]a forme prescrite. Il est entendu
que de telles r6serves ne sauraient 8tre
incompatibles avec l'objet et le but de la
pr6sente Convention.

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN

[TRADUCTION - TRANSLATION]

Le Gouvernement de la R6publique
islamique d'Iran tient A formuler une r6-
serve A l'6gard du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 6 de la Convention, cette dispo-
sition allant A 1'encontre de son droit
interne.

I1 tient 6galement A formuler une
r6serve A l'dgard des paragraphes 2 et 3
de l'article 32 vu qu'il ne se consid~re
pas li par la comp6tence obligatoire de
la Cour internationale de Justice et qu'il
estime que tout diffdrend entre les Par-
ties au sujet de l'application ou de l'in-
terpr6tation de la Convention doit 8tre
r6gl6 par des n6gociations directes par la
voie diplomatique.
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PAYS-BAS

[TRADUCTION - TRANSLATION]

"1. Article 1 -Definition of Illicit
Traffic

During the initial stages of this Con-
ference, the delegation of the Nether-
lands proposed to amend articles 15, 17,
18 and 19 (final numbering) in order to
replace the generic phrase "illicit traffic"
by more specific language (e.g. "illicit
transport").

To some extent the underlying con-
cerns have been met by the introduc-
tion in article 15 of a specific reference
to the "offences established in accord-
ance with article 3, paragraph 1". On the
other hand, articles 17, 18 and 19 still
contain references to "illicit traffic". In
the case of article 18, the reference is
even to "illicit traffic in narcotic drugs,
psychotropic substances and substances
in table I and table IF'.

It is our understanding that, given the
scope of these articles, the term "illicit
traffic" has to be understood in a limited
sense, in each case taking into account
the specific context. In applying these
articles, we would therefore have to rely
on the chapeau of article 1, allowing for
a contextual application of the relevant
definition.

2. Article 3

(a) The delegation of the Kingdom of
the Netherlands notes with respect to ar-
ticle 3, paragraph 1 (subpapragraph (b) (i)
and (ii), and subparagraph (c) (i)) that the
Drafting Committee has replaced the
terms "knowing that such property is de-
rived from an offence or offences set
forth in paragraph 1" by: "knowing that
such property is derived from an offence
or offences established in accordance
with paragraph 1."

1. Article ler - Difinition du trafic
illicite

Au d6but de la prdsente conf6rence, la
ddl6gation n6erlandaise a proposd de
modifier les articles 15, 17, 18 et 19
(num6rotation finale) de maniire A rem-
placer l'expression g6n6rique << trafic
illicite > par une expression plus pr6cise
(par exemple <« transport illicite >>).

Les pr6occupations qui nous ont
amen6s A faire cette proposition ont,
dans une certaine mesure, 6t6 apais6es
par l'introduction A l'article 15 d'une
r6f6rence plus pr6cise aux < infractions
dtablies conform6ment au paragraphe 1
de l'article 3 >>. En revanche, les arti-
cles 17, 18 et 19 continuent de parler de
<< trafic illicite x.. L'article 18 va meme
jusqu'A faire r6f6rence au << trafic illicite
des stup6fiants, des substances psycho-
tropes et des substances inscrites au ta-
bleau I et au tableau II >>.

Nous consid6rons que, vu la port6e
desdits articles, l'expression << trafic illi-
cite >> doit 8tre interprte de mani~re
restrictive en tenant compte du contexte
pr6cis dans chaque cas. En appliquant
ces articles, nous devrons donc nous
r6f6rer A l'introduction A l'article pre-
mier qui permet d'appliquer la d6finition
pertinente d'apr~s le contexte.

2. Article 3

a) La d616gation du Royaume des
Pays-Bas note A propos des alin6as b, i et
ii, et c, i, du paragraphe 1 de l'article 3
que le Comit6 de r6daction a remplac6
les termes <« dont l'auteur sait qu'ils pro-
viennent de l'une des infractions pr6-
vues au paragraphe 1 >> par les termes
<< dont l'auteur sait qu'ils proviennent de
l'une des infractions dtablies conform6-
ment au paragraphe 1. >>
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The delegation accepts this change
with the understanding that this not af-
fect the applicability of the paragraphs
referred to in cases where the offender
knows that property is derived from an
offence or offences that may have been
established and committed under the ju-
risdiction of a foreign State.

(b) With respect to article 3, para-
graph 6, the delegation of the Kingdom
of the Netherlands notes that its pro-
visions cover offences established both
under paragraph 1 and paragraph 2. In
view of the provisions of paragraph 4 (d)
and paragraph 11 of the same article, the
delegation understands that the meas-
ure of discretionary legal powers re-
lating to the prosecution for offences
established in accordance with para-
graph 2 may in practice be wider than
for offences established in accordance
with paragraph 1.

(c) With respect to article 3, para-
graphs 7 and 8, it is the understanding of
the delegation of the Kingdom of the
Netherlands that these provisions do
not require the establishment of specific
rules and regulations on the early release
of convicted persons and the statute of
limitations in respect of offences, cov-
ered by paragraph 1 of the article, which
are different from such rules and regula-
tions in respect of other, equally serious,
offences. Consequently it is the delega-
tions' understanding that the relevant
legislation presently in force within the
Kingdom sufficiently and appropriately
meets the concerns expressed by the
terms of these provisions.

Article 17

We understand that reference (in
paragraph 3) to "a vessel exercising free-
dom of navigation" to mean a vessel
navigating beyond the external limits of
the territorial sea.

The safeguard-clause contained in
paragraph 11 of the Article aims in our

La d616gation n6erlandaise accepte ce
changement, 6tant entendu qu'il n'af-
fecte pas l'applicabilit6 des paragraphes
vis6s dans les cas oi 'auteur de l'infrac-
tion sait que les biens proviennent de
'une des infractions qui ont pu &re
6tablies et commises dans la juridiction
d'un Etat 6tranger.

b) S'agissant du paragraphe 6 de l'ar-
ticle 3, la d616gation du Royaume des
Pays-Bas note que ses dispositions vi-
sent les infractions 6tablies conform&
ment au paragraphe I et au paragraphe 2.
Etant donn6 les dispositions du paragra-
phe 4 d et du paragraphe 11 du mme
article, selon l'interpr6tation de la d616-
gation n6erlandaise, les pouvoirs dis-
cr6tionnaires l6gaux en mati~re de
poursuite d'infractions 6tablies confor-
m6ment au paragraphe 2 peuvent dans la
pratique 8tre plus 6tendus que dans le
cas d'infractions 6tablies conformAment
au paragraphe 1.

c) En ce qui concerne les paragra-
phes 7 et 8 de l'article 3, la d6l6gation du
Royaume des Pays-Bas est d'avis que
ces dispositions n'imposent pas d'6ta-
blir des r~gles expresses concernant la
lib6ration anticip6e des personnes con-
damn6es et la prescription concernant
les infractions vis6es au paragraphe 1
dudit article, qui different des rgles
pr6vues pour d'autres infractions tout
aussi graves. En consequence, la d616-
gation n6erlandaise pense que la 16gisla-
tion en vigneur aux Pays-Bas sur ce sujet
r6pond de maniire suffisante et appro-
pri6e aux pr6occupations exprim6es par
les termes de ces dispositions.

Article 17

Nous interpr6tons la r6f6rence (au
paragraphe 3) A < un navire exergant la
libert6 de navigation >> comme signifiant
un navire navigant au-delA des limites
ext6rieures de la mer territoriale.

La clause de sauvegarde 6nonc6e au
paragraphe 11 dudit article vise A notre
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view at safeguarding the rights and obli-
gations of Coastal States within the con-
tiguous zone.

To the extent that vessels navigating
in the continguous zone act in infringe-
ment of the Coastal State's customs and
other regulations, the Coastal State is
entitled to exercise, in conformity with
the relevant rules of the international
law of the sea, jurisdiction to prevent
and/or punish such infringement."

PERU

avis A sauvegarder les droits et les obli-
gations des Etats c6tiers A l'int6rieur de
la zone contigue.

Dans la mesure o6i les navires navi-
gant dans la zone contigua enfreignant
la r6glementation douani~re et autre de
l'Etat c6tier, celui-ci a, conform6ment
aux rigles pertinentes du droit interna-
tional de la mer, comp6tence pour pr6ve-
nir etlou punir cette infraction.

PtROU

[SPANISH TEXT - TEXTE ESPAGNOL]

RESERVA

El Per hace expresa reserva al p~rrafo 1. a) ii)
del articulo 3, sobre Delitos y Sanciones, pdrrafo que

incluye al cultivo entre las actividades tipificadas co
mo delitos penales sin hacer la necesaria y clara dis -

tinci6n entre cultivo licito y cultivo ilicito. En con-
secuencia tambifn hace expresa reserva a los alcances

de la definici6n de tr~fico ilicito que figura en el ar
ticulo 1 en cuanto se refiere al articulo 3. pArrafo 1.

a) ii).

DECLARACION

Acogigndose a lo establecido en el p~rrafo 4 del
articulo 32, el Perd declara al firmar la Convenci6n
contra el Tr~fico Ilicito de Estupefacientes y Sustan

cias Sicotr6picas que no se considera obligado por los

p~rrafos 2 y 3 del articulo 32 por cuanto, para el caso
de la presente convenci6n, estl de acuerdo en someter

controversias a la Corte Internacional de Justicia siem
pre y cuando exista aceptaci6n de las partes concerni -
das para ello, excluyendo toda forma unilateral.
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[TRANSLATION]

R6servation
Peru formulates an express reserva-

tion to paragraph 1 (a) (ii) of article 3,
concerning offences and sanctions; that
paragraph includes cultivation among
the activities established as criminal
offences, without drawing the necessary
clear distinction between licit and illicit
cultivation. Accordingly, Peru also for-
mulates an express reservation to the
scope of the definition of illicit traffic
contained in article 1 in so far as it refers
to article 3, paragraph 1 (a) (ii).

Declaration
In accordance with the provisions of

article 32, paragraph 4, Peru declares, on
signing the Convention against Illicit
Traffic in Narcotic Drugs and Psycho-
tropic Substances, that it does not con-
sider itself bound by article 32, para-
graphs 2 and 3, in respect of this
Convention, it agrees to the referral of
disputes to the International Court of
Justice only if all the parties, and not just
one, agree to such a procedure.

UNITED REPUBLIC OF TANZANIA

"Subject to a further determination on
ratification, the United Republic of Tan-
zania declares that the provisions of
Article 17, paragraph 11 shall not be con-
strued as either restraining in any man-
ner the rights and privileges of a coastal
State as envisaged by the relevant provi-
sions relating to the Economic Exclu-
sive Zone of the Law of the Sea Conven-
tion, or, as according third parties rights
other than those so recognised under
Convention."

[TRADUCTION]

Riserve
Le P6rou formule une r6serve

expresse A l'dgard de l'alin6a a, ii, du
paragraphe 1 de l'article 3 relative aux
infractions et aux sanctions qui cite la
culture parmi les activit6s qualifi6es
d'infractions p6nales sans 6tablir la dis-
tinction n6cessaire et pr6cise entre cul-
ture licite et culture illicite. En con-
sdquence, il formule 6galement une
r6serve expresse A l'6gard de la portde de
la d6finition du trafic illicite donn6e A
'article premier oii il est fait allusion A

l'alin6a a, ii, du paragraphe 1 de l'arti-
cle 3.
Diclaration

Conform6ment aux dispositions du
paragraphe 4 de l'article 32, le P6rou
d6clare, en signant la Convention contre
le trafic illicite des stupefiants et des
substances psychotropes, qu'il ne se
considare pas comme i6 par les para-
graphes 2 et 3 de l'article 32 parce
qu'aux fins de la pr6sente Convention, il
est d'accord pour toujours soumettre les
diff6rends A la Cour internationale de
Justice avec l'accord des parties con-
cern6es, en excluant toute mesure
unilat6rale.

RAPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

Sous r6serve d'une d6cision ult6rieure
concernant la ratification de la Conven-
tion, la R6publique-Unie de Tanzanie
d6clare que les dispositions du paragra-
phe 11 de l'article 17 ne doivent pas 8tre
interpr6tes soit comme restreignant de
fagon quelconque les droits et privileges
d'un Etat c6tier tels qu'ils sont pr6vus
par les dispositions pertinentes de la
Convention sur le droit de la mer rela-
tives A la Zone 6conomique exclusive ou,
comme accordant A des tiers des droits
autres que ceux reconnus par la Con-
vention.
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YEMEN

[ARABIC TEXT - 'EXTE ARABE]

[TRANSLATION]

... (Yemen reserve its] right to enter
reservations in respect of such articles
as it may see fit at a time subsequent to
this signature.

[TRADUCTION]

... [Le Ymen] se r6serve le droit de
formuler dans l'avenir des r6serves sur
l'un quelconque des articles [de la Con-
vention].
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RESERVATIONS AND DECLARA-
TIONS MADE UPON RATIFICA-
TION OR ACCESSION (a)

BAHRAIN

RISERVES ET DtCLARATIONS
FAITES LORS DE LA RATIFICA-
TION OU DE L'ADHtSION (a)

BAHREIN

[ARABIC TEXT - TEXTE ARABE]

._ I J ,.r l.J A.. I (rT )I a, I 1 )l- )( T

t ,. 5 31 J.: j

[TRANSLATION]'

Reservation
The State of Bahrain, by the ratifica-

tion of this Convention, does not con-
sider itself bound by paragraph (2) of
Article 32 in connection with the obliga-
tion to refer the settlement of the dispute
relating to the interpretation or applica-
tion of this Convention to the Interna-
tional Court of Justice.
Declaration

Moreover, the State of Bahrain
hereby declares that its ratification of
this Convention shall in no way consti-
tute recognition of Israel or be a cause
for the establishment of any relations of
any kind therewith.

BOLIVIA

[Confirming the reservation made
upon signature. For the text, see p. 394
of this volume.]

I Translation supplied by the Government of Bahrain.
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[TRADUCTION]1

R6serve
En ratifiant la pr6sente Convention,

l'Etat de Bahrein ne se consid~re pas li6
par le paragraphe 2 de l'article 32 pour
autant qu'il concerne l'obligation de
soumettre A la Cour internationale de
Justice un diffdrend concernant l'inter-
prdtation ou l'application de la pr6sente
Convention.
Diclaration

En outre, l'Etat de Bahrein d6clare
que le fait pour lui de ratifier la Con-
vention n'entraine en aucune faion la re-
connaissance d'Isradl ou l'dtablissement
avec celui-ci de relations quelconques.

BOLIVIE

[Confirmant la rservefaite lors de la
signature. Pour le texte, voir p. 394 du
present volume.]

I Traduction fournie par le Gouvernement de Bahrein.
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CHINA

[Confirming the declaration made
upon signature. For the text, see p. 397
of this volume.]

CYPRUS

As a result of the occupation of 37%
of the territory of the Republic of Cy-
prus, which since 1974 is occupied by
Turkish troops in violation of the United
Nations Charter and of basic principles
of international law, the Government of
the Republic of Cyprus is prevented
from exercising its legitimate control
and jurisdiction throughout the territory
of the Republic of Cyprus and conse-
quently over those activities in the ille-
gally occupied area which are related to
illicit drug trafficking.

GERMAN DEMOCRATIC
REPUBLIC

CHINE

[Confirmant la doclaration faite lors
de la signature. Pour le texte, voirp. 397
du present volume.]

CHYPRE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

Par suite de l'occupation de 37 % du
territoire de la R6publique de Chypre
par les troupes turques depuis 1974, en
violation des dispositions de la Charte
des Nations Unies et des principes fon-
damentaux du droit international, le
Gouvernement de la R6publique de
Chypre ne peut exercer son autorit6 et sa
juridiction l6gitimes sur l'ensemble du
territoire de la Rdpublique de Chypre, ni
portant sur les activit6s li6es au trafic
illicite des stup6fiants dans la zone
ill6galement occup6e.

RtPUBLIQUE DAMOCRATIQUE
ALLEMANDE

[GERMAN TEXT - TEXTE ALLEMAND]

Rechtshilfeersuchen gem9G Artikel 7 sind auf diploma-

tischem Wege in einer der offiziellen Sprachen der

Vereinten Nationen oder in deutscher Sprache an die

Deutsche Oemokratische Republik zu richten, sofern

nicht in bestehenden Rechtshilfevertr~gen andere Fest-

legungen getroffen worden sind oder durch Gegenseitig-

keit der Oirektverkehr zwischen den Justizorganen ge-

regelt ist bzw. sich entwickelt hat.

Fir die Entgegennahme und Beantwortung von Ersuchen

eines anderen Staates Ober das Betreten und Ourchsuchen

von Schiffen, die in Verdacht stehen, in den illegalen

Drogenhandel verwickelt zu sein (Artikel 17), ist das

Ministerium fUr Auswgrtige Angelegenheiten zust9ndig.
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[TRANSLATION - TRADUCTION]1

Requests for mutual legal assistance
under Article 7 shall be directed to the
German Democratic Republic through
diplomatic channel in one of the official
United Nations languages or in the Ger-
man language unless existing agree-
ments on mutual legal assistance include
other provisions or direct communica-
tion between legal authorities has been
determined or developed on a mutual
basis.

The Ministry of Foreign Affairs shall
be the competent authority to receive
and respond to requests of another
state to board or search a vessel sus-
pected of being involved in illicit traffic
(Article 17).

UNITED STATES OF AMERICA

"(1) Nothing in this Treaty requires
or authorizes legislation or other action
by the United States of America pro-
hibited by the Constitution of the United
States.

(2) The United States shall not con-
sider this Convention as the legal basis
for extradition of citizens to any country
with which the United States has no bi-
lateral extradition treaty in force.

(3) Pursuant to the rights of the
United States under Article 7 of this
treaty to deny requests which prejudice
its essential interests, the United States
shall deny a request for assistance when
the designated authority, after consul-
tation with all appropriate intelligence,
anti-narcotic, and foreign policy agen-

I Translation supplied by the Government of the Ger-
man Democratic Republic - Traduction fournie par le
Gouvernement de la Rdpublique ddmocratique allemande.
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[TRADUCTION - TRANSLATION]

Les demandes d'entraide judiciaire
fondtes sur l'article 7 seront adresstes
la R6publique dtmocratique allemande
par la voie diplomatique dans une des
langues officielles de l'Organisation des
Nations Unies ou en allemand, sauf si
des accords d'entraide judiciaire en dis-
posent autrement ou lorsqu'une proc6-
dure de communication directe entre les
autoritts judiciaires a 6t6 convenu ou
arretde d'un commun accord.

Le Minist6re des affaires 6trang~res
aura compdtence pour recevoir une de-
mande formulae par un autre Etat A l'ef-
fet d'arraisonner ou de visiter un navire
souponn6 de se livrer au trafic illicite,
et pour statuer sur cette demande (ar-
ticle 17).

ETATS-UNIS D'AMRIQUE

[TRADUCTION - TRANSLATION]

1) Nulle disposition du present trait6
n'oblige ou n'autorise les Etats-Unis
d'Amdrique A prendre une quelconque
mesure, l6gislative ou autre, en violation
de la Constitution des Etats-Unis.

2) Selon l'interprdtation des Etats-
Unis, la pr~sente Convention ne peut
l6gitimer l'extradition de personnes vers
un quelconque pays avec lequel les
Etats-Unis n'ont pas de trait6 bilatdral
d'extradition.

3) Conform6ment au droit que leur
confbre l'article 7 du present trait6 de re-
fuser une demande d'entraide judiciaire
qui porte atteinte A leurs intdr&s essen-
tiels, les Etats-Unis refuseront pareille
demande lorsque l'autorit6 ddsignde,
apris avoir consult6 toutes les instances
comp~tentes en mati~re de renseigne-
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cies, has specific information that a sen-
ior government official who will have
access to information to be provided un-
der this treaty is engaged in or facilitates
the production or distribution of illegal
drugs."

Furthermore, the Government of the
United States of America declares that,
pursuant to Article 32 (4), the United
States of America shall not be bound by
Article 32 (2).

ments, de lutte contre la drogue et la
politique dtrangre, a la certitude qu'un
haut fonctionnaire qui aura acc~s h l'in-
formation fournie en vertu du pr6sent
traits se livre hL la fabrication ou A la dis-
tribution de drogues illicites, ou favorise
celles-ci.

En outre, le Gouvernement des Etats-
Unis d'AmArique d6clare qu'en vertu du
paragraphe 4 de l'article 32, les Etats-
Unis d'Am6rique ne sera pas i6 par le
paragraphe 2 de 'article 32.
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